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les amendements visant à : 

- assurer le respect de la Constitution, 

- opérer une coordination avec une autre disposition du texte en discussion, avec d'autres 
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LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DE LA CULTURE, 
DE L’ÉDUCATION ET DE LA COMMUNICATION 

Réunie le mercredi 14 novembre 2018 sous la présidence de Jean-Pierre 
Leleux, vice-président, la commission de la culture, de l’éducation et de la 
communication a examiné, selon la procédure de législation en commission 
prévue aux articles 47 ter à 47 quinquies du Règlement du Sénat, le rapport de 
Mme Catherine Morin-Desailly et établi son texte sur la proposition de loi 
n °706 (2018-2019) visant à lutter contre l’exposition précoce des enfants aux 
écrans, présentée par Mme Catherine Morin-Desailly et plusieurs de ses collègues. 

Depuis de nombreuses années, pédiatres, psychiatres, professionnels 
de santé et de la petite enfance, ainsi que l’académie des sciences lancent des 
alertes sur les conséquences de l’exposition des jeunes enfants aux écrans 
pour leur développement. 

Afin de sensibiliser et responsabiliser les parents, l’article unique de 
la proposition de loi crée une obligation pour les fabricants d’outils et de 
jeux numériques disposant d’un écran d’assortir les emballages de ces 
produits d’un message avertissant des dangers pour le développement des 
enfants de moins de trois ans et impose une campagne nationale de 
sensibilisation aux bonnes pratiques en matière d’exposition aux écrans. 

Sur proposition de votre rapporteure, la commission de la culture, 
de l’éducation et de la communication a adopté un amendement qui apporte 
trois modifications à la proposition de loi initiale. 

D’abord, celle-ci a été complété par une nouvelle obligation : à 
l’instar de ce qui est imposé aux messages publicitaires portant sur les 
boissons sucrées et les produits alimentaires manufacturés, toute publicité 
pour des télévisions, smartphones, ordinateurs portables, tablettes et jeux 
numériques, quel que soit son support, devra être assortie d’un message à 
caractère sanitaire.  

Par ailleurs, compte tenu de la nécessité de multiplier les campagnes 
de sensibilisation pour faire passer les messages de santé publique, il est 
apparu opportun de ne pas se limiter à une seule campagne nationale 
annuelle de sensibilisation, mais de prôner des actions régulières 
d’information et d’éducation institutionnelles en partenariat avec le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel. 

Enfin, ces nouvelles dispositions ont été insérées dans la partie du code 
de la santé publique visant les actions de prévention concernant l’enfant.  
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AVANT-PROPOS 
 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Après un an de travail marqué par l’audition de plus de 
80 personnes et plusieurs déplacements en Ile-de-France et en région, votre 
rapporteure a présenté, en juin dernier, un rapport d’information sur la 
formation à l’heure du numérique à la commission de la culture, de 
l’éducation et de la communication1. 

Elle a formulé trente-six propositions, réparties en neuf grandes 
catégories2 et visant à assurer la montée en compétence numérique de 
l’ensemble des Français, mais également à en faire des citoyens avertis et 
responsables face à la digitalisation du monde.  

C’est dans ce contexte que votre rapporteure, sensibilisée aux 
dangers liés à l’exposition précoce des jeunes enfants aux écrans, a émis deux 
propositions visant à lutter contre ce phénomène : 

- obliger les fabricants d’outils numériques à vocation pédagogique 
pour les très jeunes enfants à indiquer que l’utilisation des outils numériques 
nuit au développement de l’enfant de moins de trois ans ; 

- lancer une campagne nationale de sensibilisation sur les bonnes 
pratiques en matière d’exposition aux écrans des jeunes enfants. 

Compte tenu du soutien reçu sur ces propositions à la fois par les 
professionnels de santé et les membres de la commission de la culture lors de 
la présentation de son rapport d’information, votre rapporteure a décidé de 
déposer une proposition de loi3 sur le sujet. 

                                                 
1 « Prendre en main notre destin numérique : l’urgence de la formation », rapport d’information de 
Mme Catherine Morin-Desailly, fait au nom de la commission de la culture, de l’éducation et de la 
communication, n° 607 (2017-2018). 
2 Mettre en place une stratégie nationale pour le numérique ; encourager la montée en compétence 
numérique de tous ; former les formateurs ; encourager l’orientation vers les métiers du numérique ; 
réussir la digitalisation des entreprises ; former des citoyens avertis et responsables ; apprendre à se 
servir des écrans et apprendre à s’en passer ; mettre le numérique au service de l’égalité ; défendre 
notre souveraineté numérique en matière de d’éducation et de formation. 
3 Proposition de loi n °706 (2017-2108) visant à lutter contre l’exposition précoce des enfants aux écrans. 
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Celle-ci a été enregistrée à la présidence du Sénat le 5 septembre 
dernier et inscrite à l’ordre du jour du Sénat le 20 novembre 2018 à la 
demande de la commission. 

Lors de sa réunion du 17 octobre 2018, la Conférence des présidents, 
sur proposition de la présidente de la commission, a décidé que cette 
proposition de loi serait examinée selon la procédure de législation en 
commission (LEC), prévue aux articles 47 ter et 47 quinquies du Règlement du 
Sénat, en vertu de laquelle le droit d’amendement s’exerce, sauf exceptions, 
uniquement en commission. 

Votre commission l’a adoptée à l’unanimité, après une large 
concertation menée par votre rapporteure. 
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I. L’EXPOSITION DES ENFANTS AUX ÉCRANS : UN CONSENUS DE 

PLUS EN PLUS LARGE SUR LES DANGERS POUR LE 
DÉVELOPPEMENT DES JEUNES ENFANTS 

A. UN PHÉNOMÈNE ANCIEN QUI TEND À S’AGGRAVER 

1. Un phénomène ancien 

L’exposition des enfants aux écrans n’est pas un phénomène 
nouveau. Il s’est longtemps limité à un seul écran – la télévision – tout en 
prenant de l’ampleur au fur et à mesure de l’augmentation du nombre de 
foyers équipés en téléviseurs1 et de la multiplication des chaînes et des 
programmes télévisés.  

À la suite du développement à l’étranger de chaînes de télévision 
destinées aux enfants de moins de trois ans et de la velléité de certaines 
chaînes françaises de se lancer sur ce marché jugé alors prometteur, le 
ministère de la santé a émis un avis, le 16 avril 2008, sur l’impact des 
chaînes télévisées sur le tout-petit enfant (0 à 3 ans) qui considère comme 
non-pertinent le concept de programme de télévision adapté à l’enfant de 
moins de trois ans.  

Dans cet avis, il est rappelé que les fondements scientifiques sur le 
développement cognitif et psychique de l’enfant tendent à démontrer que les 
programmes de télévision spécifiquement conçus pour les très jeunes 
enfants ne sauraient avoir un effet bénéfique sur leur développement 
psychomoteur et affectif. Au contraire, les études disponibles soulignent le 
risque lié à la consommation d’images télévisuelles sur la naissance et le 
développement des processus de pensée et de l’imagination, sur 
l’intégration des émotions et sur le développement psychomoteur.  

Pour développer ses capacités physiques, psychomotrices, cognitives 
et affectives, l’enfant doit utiliser activement ses cinq sens et s’appuyer sur la 
relation avec un adulte disponible. 

En conclusion, le ministère de la santé se prononçait contre la 
diffusion des chaînes spécifiques pour les enfants de moins de trois ans et 
recommandait notamment que les sociétés commercialisant des émissions 
destinées aux jeunes enfants ne puissent alléguer de bénéfices pour la santé 
ou le développement de l’enfant non prouvés scientifiquement.  

                                                 
1 94 % des foyers possèdent une télévision. 
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2. Un phénomène qui tend à s’aggraver 

En dépit de ce premier signal d’alerte sur les dangers des écrans 
pour le développement des très jeunes enfants, l’exposition aux écrans de la 
population, et notamment des jeunes enfants, s’est accentuée au cours des 
dix dernières années en raison de l’explosion du nombre des écrans et du 
développement d’Internet fixe et mobile. 

En 2017, le taux d’équipement des Français en smartphone a atteint 
73 %, contre seulement 17 % en 2011. 85 % avaient un accès fixe à Internet et 
71 % un accès mobile. 

La même année, 81 % des Français disposaient d’un ordinateur à 
domicile et 36 % des Français possédaient à la fois un smartphone, une 
tablette et un ordinateur.  

La numérisation rapide et généralisée de notre société conduit à la 
multiexposition aux écrans, à laquelle n’échappent pas les enfants les plus jeunes.  

Trois facteurs contribuent à une exposition des jeunes enfants aux 
écrans de plus en plus tôt et de plus en plus longtemps. 

D’abord, l’exposition des enfants est largement liée à l’usage 
souvent immodéré que font leurs parents des écrans. Dès la naissance, non 
seulement les enfants sont exposés aux écrans de leurs parents, mais ils sont 
même en concurrence avec eux pour attirer l’attention de leurs géniteurs : que 
ce soit au moment du biberon, pendant la promenade en poussette, à l’heure 
du bain, la relation parents-enfant est régulièrement altérée par un écran.  

L’exposition des jeunes enfants aux écrans est également liée à la 
tentation pour les parents de s’en servir afin de les calmer ou de canaliser 
leur attention pendant qu’ils vaquent à d’autres occupations. Dès sa 
naissance, tout être humain est attiré par le mouvement des images même 
s’il ne les comprend pas. Les écrans deviennent ainsi les nouvelles 
« nounous », encore plus pratiques que la télévision compte tenu de leur 
format et de leur mobilité car ils peuvent être utilisés dans pratiquement 
n’importe quelle situation.  

Enfin, les industriels ont profité de la forte acceptation du 
numérique par la population pour développer de nouveaux jouets 
prétendument pédagogiques en utilisant les mêmes arguments développés à 
l’époque pour promouvoir des programmes de télévision pour bébés. C’est 
ainsi que depuis quelques années se sont multipliés les jeux numériques 
pour les enfants de moins de trois ans censés favoriser leur développement. 
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B. UN CONSENSUS DE PLUS EN PLUS LARGE SUR LES RISQUES POUR 
LES JEUNES ENFANTS 

1. Les dangers inhérents à une exposition passive aux écrans 

Pourtant toutes les études montrent que les écrans non interactifs 
(télévision et DVD) devant lesquels le bébé est passif n’ont aucun effet 
positif, mais qu’ils peuvent au contraire avoir des effets négatifs : prise de 
poids, retard de langage, déficit de concentration et d’attention, risque 
d’adopter une attitude passive face au monde.  

En 2013, l’Académie des sciences a rendu un avis1 dans laquelle elle 
dresse un véritable réquisitoire contre l’exposition passive des enfants aux écrans. 

« De 2 à 3 ans, l’exposition passive et prolongée des enfants à la télévision, 
sans présence humaine interactive et éducative, est déconseillée. […] 

Le bain linguistique réel, avec des enjeux émotionnels de communication, 
est incontestablement plus riche qu’une exposition à un écran ʹplus froidʹ : 
télévision, vidéo ou DVD pédagogique. Aussi, un consensus scientifique se dégage 
aujourd’hui pour considérer que l’exposition passive et isolée aux écrans - y compris 
l’exposition aux DVD spécialement commercialisés pour enrichir précocement le 
vocabulaire - n’aide pas les bébés à apprendre le langage. De façon générale, 
l’exposition précoce et excessive des bébés aux écrans télévisés (90 % d’entre eux 
regarderaient régulièrement la télévision avant 2 ans selon une étude américaine), 
sans présence humaine interactive et éducative, est très clairement déconseillée. » 

Elle conclut ainsi : 

« Aucune étude ne démontre en effet, à ce jour, un impact positif des écrans 
non interactifs sur le développement précoce, alors que plusieurs travaux pointent 
l’existence de problèmes chez les enfants qui y sont exposés de manière excessive. 
Une telle exposition, y compris avec des programmes adaptés, entrave le 
développement du langage, favorise le surpoids les années suivantes et réduit les 
capacités d’attention et de concentration. Ces influences négatives persisteraient au 
moins jusqu’à l’âge de 10 ans, mais il est possible que le suivi en cours indique 
qu’elles persistent au-delà. Pour chaque heure supplémentaire hebdomadaire passée 
devant un écran non interactif par un enfant en bas âge, il a été noté une diminution 
de 7 % de l’intérêt en classe et de 6 % sur les habiletés en mathématiques à l’âge de 
10 ans, sans impact démontré sur les capacités en lecture. Par ailleurs, chaque heure 
de plus passée devant un écran dans la petite enfance produirait une augmentation 
de 10 % du risque d’être constitué en victime ou en ʹbouc émissaireʹ par les 
camarades. Enfin, par le fait qu’elle offre au bébé qui la regarde un défilement 
continu d’images et de sons énigmatiques qui ne s’adaptent jamais à ses attentes et à 
ses rythmes, la télévision pourrait engendrer chez le jeune enfant une insécurité 
psychologique dont la conséquence est souvent le repliement sur un modèle 
indentificatoire exclusif ». 

                                                 
1 L’enfant et les écrans. 
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2. Le risque de détournement des apprentissages essentiels 

Au-delà de l’exposition passive aux écrans, un consensus très large 
se dégage désormais au sein de la communauté des praticiens de santé sur 
les dangers des écrans parce qu’ils détournent les très jeunes enfants 
d’apprentissages essentiels pour leur développement. 

Les propos de M. Serge Tisseron, psychiatre, lors de la table ronde 
organisée par notre commission de la culture, de l’éducation et de la 
communication le 24 octobre dernier, résument la problématique de 
l’exposition des jeunes enfants aux écrans : 

« Le problème des écrans chez un jeune enfant, notamment entre la 
naissance et trois ans, c’est que tout contact avec un écran risque d’écarter l’enfant 
d’apprentissages indispensables à cet âge. L’ensemble des travaux de psychologie 
expérimentale et de neurosciences montrent qu’entre zéro et trois ans, l’enfant a 
essentiellement besoin d’interagir de façon multimodale - en utilisant l’ensemble de 
ses sens et dans une relation humaine.  

Entre zéro et trois ans, l’enfant doit assimiler quatre compétences 
indispensables pour un développement satisfaisant pour le reste de la vie. Tout 
d’abord, il doit apprendre à pouvoir contrôler sa motricité : bouger, utiliser des 
objets qui ont un poids, une consistance, une couleur, une saveur. Dès qu’un tout 
petit commence à interagir avec le monde, il prend les objets qu’il voit, les porte à la 
bouche, les flaire, les regarde, les secoue, les jette. Cela nécessite d’engager la 
motricité. Or, un enfant ne le fait pas lorsqu’il est devant un objet numérique. Sa 
relation au monde se réduit à ce qu’il voit, ce qu’il entend, et il ne touche qu’en 
effleurant l’objet du bout du doigt. Cela représente une motricité très amputée par 
rapport aux exigences de la motricité à cet âge.  

À cet âge, l’enfant développe également le langage. Cela n’est possible que 
s’il interagit avec un humain. À une époque, certains pensaient qu’il suffisait de 
mettre un tout petit devant un écran qui parle pour que l’enfant développe des 
compétences linguistiques. On sait aujourd’hui que cela n’est pas vrai. D’ailleurs, 
lorsque vous interagissez avec un bébé, vous modulez la voix et votre visage. Or, la 
télévision ne le fait pas. On s’est aperçu que la télévision, non seulement n’apprend 
pas à parler, mais retarde l’apparition du langage. 

Le troisième domaine dans lequel l’enfant a besoin de s’investir 
énormément est l’apprentissage de l’attention et de la concentration. On sait 
aujourd’hui que l’attention-concentration, même si le bébé vient au monde avec une 
prédisposition, a besoin d’être cultivée. Comment construit-il cette capacité 
d’attention et de concentration entre zéro et trois ans ? Il le fait en se concentrant et 
en étant attentif.[…] Or, lorsqu’une télévision est allumée dans une pièce où se 
trouve un bébé, les ruptures sonores des programmes télévisées, les bruits qui lui 
paraissent étranges, l’empêchent de se concentrer. C’est la raison pour laquelle, dans 
les carnets de santé, il est maintenant spécifié que laisser un enfant de moins de trois 
ans dans une pièce où la télévision est allumée nuit à son développement, même s’il 
ne regarde pas la télévision et essaye de jouer sur un tapis. Le fait que la télévision 
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soit allumée va le déranger dans le jeu et nuire à ses capacités d’attention et de 
concentration.  

Enfin, les interrelations sont très importantes pour la communication 
humaine et la possibilité d’apprivoiser le visage d’autrui est indispensable en tant 
que support de relations. On en connaît aujourd’hui l’importance grâce aux travaux 
menés sur l’empathie. Il y a plusieurs formes d’empathie. Mais on ne peut pas 
développer cette dernière au sens de la curiosité de l’autre, de la capacité à se mettre 
à la place de l’autre, si on n’a pas une idée claire de l’état émotionnel de l’autre. Or, 
cela nécessite d’identifier les mimiques. Cela s’apprend, de manière préférentielle 
entre zéro et trois ans, lorsqu’un tout petit interagit avec un humain. Tout le 
temps passé par un enfant de moins de trois ans devant un écran est 
préjudiciable à son développement, non pas parce que les écrans seraient des 
produits toxiques, mais parce que le bébé est détourné d’apprentissages 
essentiels à cet âge »1. 

3. Des prises de position convergentes 

De nombreuses recommandations nationales et internationales ont 
déjà été énoncées concernant les comportements à adopter en matière 
d’utilisation d’écrans pour prévenir les risques avérés. 

En 2008, le livre de Serge Tisseron « 3, 6, 9, 12 : apprivoiser les écrans et 
grandir » a connu un large retentissement car il donne des conseils simples 
aux parents, articulés autour de quatre étapes essentielles de la vie des 
enfants : l’admission en maternelle, l’entrée au cours préparatoire, la maîtrise 
de la lecture et de l’écriture et le passage en collège. Les recommandations 
peuvent être résumées de la manière suivante :  

- pas d’écran avant trois ans, ou tout au moins les éviter le plus possible ;  

- pas de console de jeu portable avant six ans car dès que les jeux 
numériques sont introduits dans la vie de l’enfant, ils accaparent toute son 
attention aux dépens des autres activités ;  

- pas d’Internet avant neuf ans, et une utilisation d’Internet en 
présence des parents jusqu’à l’entrée en collège ;  

- possibilité d’utiliser Internet de manière autonome à partir de 
12 ans, tout en veillant à un accompagnement effectif des parents.  

Serge Tisseron rappelle en outre que si la règle « 3-6-9-12 » est 
nécessaire, elle n’est pas suffisante. Cadrer le temps d’écran, et cela à tout 
âge, est essentiel. Par ailleurs, les enfants doivent bénéficier d’une éducation 
qui leur permette de comprendre les conditions de production des divers 
médias et leurs modèles économiques. 

                                                 
1 http://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20181022/cult.html#toc4 
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À compter du 1er janvier 2018, sur la base de recommandations du 
Haut conseil de la santé publique, le carnet de santé de l’enfant a été 
complété par les messages à caractère sanitaire suivants : 

- « Avant trois ans : éviter l’exposition aux écrans : télévision, ordinateur, 
tablette, smartphone » ; 

- « L’enfant et les écrans : quel que soit son âge, évitez de mettre un 
téléviseur dans la chambre où il dort ; ne lui donnez pas de tablette ou de 
smartphone pour le calmer, ni pendant ses repas, ni pendant son sommeil ; n’utilisez 
pas de casque audio ou d’écouteurs pour le calmer ou l’endormir. » 

4. La réglementation européenne sur la protection des mineurs 
face aux écrans : le renvoi à la législation nationale  

L’article 12 de la directive « Services de médias audiovisuels (SMA) »1 
a confié aux États membres le soin de prendre « les mesures appropriées pour que 
les services de médias audiovisuels à la demande fournis par des fournisseurs de 
services de médias relevant de leur compétence qui pourraient nuire gravement à 
l’épanouissement physique, mental ou moral des mineurs ne soient mis à la 
disposition du public que dans des conditions telles que les mineurs ne puissent 
normalement entendre ou voir ces services de médias audiovisuels à la demande. » 

De même, l’article 27 a confié aux États membres le soin de prendre 
« les mesures appropriés pour que les émissions des organismes de radiodiffusion 
télévisuelle qui relèvent de leur compétence ne comportent aucun programme 
susceptible de nuire à l’épanouissement physique, mental ou moral des mineurs ». 

Jusqu’à présent, les mesures visaient exclusivement la radiodiffusion 
télévisuelle et les services de médias audiovisuels à la demande.  

Le temps passé devant des contenus télévisuels traditionnels 
représente encore une part importante de la durée quotidienne moyenne de 
visionnage. Toutefois, de nouveaux types de contenus, tels que les contenus 
créés par l’utilisateur, gagnent en importance tandis que de nouveaux 
acteurs du secteur, notamment les plateformes de partage de vidéos, sont 
désormais bien établis. 

La directive SMA a donc été révisée2 afin de permettre aux États 
membres d’imposer également aux réseaux sociaux et aux plateformes de 
partage de vidéos toute mesure afin de garantir l’épanouissement physique, 
mental ou moral des mineurs. 

                                                 
1 Directive 2010/13/UE visant à la coordination de certaines dispositions législatives, réglementaires 
et administratives des États membres relatives à la fourniture de services de médias audiovisuels. 
2 Le conseil des ministres de l’Union européenne a validé sa nouvelle rédaction le 6 novembre dernier. 
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C. DES CAMPAGNES DE SENSIBILISATION À SALUER MAIS DONT LA 
PORTÉE RESTE LIMITÉE 

1. La forte implication du Conseil supérieur de l’audiovisuel 

Depuis 2008, le Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA) est 
fortement impliqué dans la protection des enfants de moins de trois ans des 
effets de la télévision et, depuis l’avènement des outils numériques, des 
écrans en général. 

Article 14 de la loi n ° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel exerce un contrôle, par tous moyens 
appropriés, sur l’objet, le contenu et les modalités de programmation des émissions 
publicitaires diffusées par les services de communication audiovisuelle en vertu de 
la présente loi. Il veille au respect de la dignité de toutes les personnes et à l’image 
des femmes qui apparaissent dans ces émissions publicitaires. Il peut prendre en 
compte les recommandations des autorités d’autorégulation mises en place dans le 
secteur de la publicité. Il adresse chaque année au Parlement un rapport évaluant 
les actions menées par les services de communication audiovisuelle en vue du 
respect par les émissions publicitaires qui accompagnent les programmes destinés à 
la jeunesse des objectifs de santé publique et de lutte contre les comportements à 
risque et formulant des recommandations pour améliorer l’autorégulation du 
secteur de la publicité. Les messages publicitaires diffusés par les services de 
télévision dans les programmes destinés à la jeunesse sont réglementés par un 
décret en Conseil d’État.  

Les émissions publicitaires à caractère politique sont interdites. 
Toute infraction aux dispositions de l’alinéa ci-dessus est passible des 

peines prévues à l’article L. 90-1 du code électoral. 

Chaque année, il organise sur les supports de communication à sa 
disposition (site Internet, « lettre du CSA », communiqués de presse, etc.) 
une compagne tendant à sensibiliser le public sur les dangers présentés par 
les écrans en ce qui concerne les enfants de moins de trois ans. 

En outre, sous le contrôle du CSA, les chaînes de télévision lancent 
chaque année à leurs frais une campagne de sensibilisation pendant trois 
jours, le plus souvent avant les vacances de la Toussaint, pour rappeler les 
bonnes pratiques à adopter en matière d’exposition des enfants aux écrans. 
Cette campagne prend généralement la forme d’un film court réalisé par une 
chaîne ou un groupement de chaînes et diffusé à l’antenne. 

À l’occasion de la 10e campagne d’information « pas d’écran avant 
trois ans », le CSA a organisé en octobre dernier une conférence de presse en 
présence de la ministre en charge de la santé. À cette occasion, il a présenté 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353212&dateTexte=&categorieLien=cid


- 16 - LUTTER CONTRE L’EXPOSITION PRÉCOCE DES ENFANTS AUX ÉCRANS 

 

un dépliant intitulé « Utiliser les écrans, ça s’apprend », conçu comme un 
« mode d’emploi afin d’aider les plus grands à conseiller les plus jeunes ». 

2. Des initiatives à saluer 

Au-delà de l’action du CSA, de nombreuses initiatives existent afin 
de sensibiliser le grand public sur les dangers de l’exposition précoce des 
enfants aux écrans. 

Ainsi, Serge Tisseron a créé une association afin de populariser les 
préconisations qu’il a émises sur les comportements à adopter face aux écrans. 

Par ailleurs, plusieurs guides et supports de médiation ont été 
élaborés et soutenus dans leur élaboration par l’Etat et ses partenaires des 
politiques familiales et éducatives : guide du CLEMI1 « La famille tout 
écran » ; l’Educ Ecran, support de médiation édité par la FNEPE2 pour 
l’organisation d’ateliers parentalité sur le sujet. 

L’Union nationale des associations familiales (UNAF) et le groupe 
de pédiatrie générale ont également publié un guide pratique pour attirer 
l’attention des parents sur la nécessité de prendre conscience de leurs 
habitudes en matière d’exposition aux écrans, de réduire le temps passé 
devant les écrans et de protéger les enfants des contenus inadaptés. 

Enfin, certaines organisations professionnelles se sont engagées dans 
des campagnes de sensibilisation et d’éducation. Ainsi, la Fédération 
française des télécoms a publié un livret intitulé « Internet : comment 
accompagner et protéger votre enfant » qui fait référence aux 
recommandations élaborées par Serge Tisseron. 

3. L’insuffisante implication des pouvoirs publics 

Néanmoins, ces initiatives se heurtent à deux limites. 

D’une part, elles disposent de peu de moyens financiers, ce qui 
empêche une diffusion large de ces messages à caractère sanitaire et ne 
permet pas une prise de conscience générale de la gravité de la situation et 
des mesures à prendre pour y remédier. Ainsi, la brochure développée par le 
CSA à l’occasion de la 10e année de campagne d’information ne figure que 
sur son site internet en l’absence d’accord avec le ministère chargé de la 
santé sur une prise en charge par ce dernier de l’impression des documents 
et de leur diffusion auprès des crèches, des écoles maternelles, des pédiatres, 
des hôpitaux, etc. 

                                                 
1 Centre de liaison de l’enseignement et des médias d’information. 
2 Fédération nationale des écoles des parents et des éducateurs. 
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D’autre part, les actions menées actuellement sont le fait 
d’initiatives isolées qui se juxtaposent sans être coordonnées, comme en 
témoigne la récente saisine par la direction générale de la santé du Haut 
comité de santé publique. 

En août dernier, le Haut conseil de santé publique a été saisi pour 
établir une revue de la littérature scientifique sur la définition de la 
surexposition aux écrans et les risques induits ; une analyse critique des 
recommandations françaises et internationales existantes concernant les 
comportements à adopter en matière d’utilisation des écrans pour prévenir 
les risques avérés ; le cas échéant de nouvelles recommandations. Le Haut 
conseil de santé publique dispose de 16 mois pour remettre ses propositions. 

Or, il existe déjà un comité tripartite qui rassemble des membres de 
l’Académie des sciences, de l’Académie des technologies et de l’Académie de 
médecine qui travaille sur le même sujet et qui devrait rendre ses 
conclusions d’ici avril 2019. 

 

 

II. LA PROPOSITION DE LOI : UNE RÉPONSE OPPORTUNE DANS SON 
PRINCIPE QUI PEUT ENCORE ÊTRE AMÉLIORÉE DANS SON 
DISPOSITIF 

A. DES MESURES PERTINENTES 

1. Utiliser les emballages pour sensibiliser des effets néfastes sur 
les jeunes enfants d’une exposition aux écrans 

Comme il a été rappelé précédemment, l’exposition précoce des 
enfants aux écrans constitue désormais un véritable problème de santé 
publique. Les parents, mais également toutes les personnes en contact avec 
les enfants doivent être informés de ces dangers.  

Par ailleurs, Les pédiatres et les médecins généralistes peuvent jouer 
un rôle d’alerte important auprès des familles. Toutefois, il s’agit d’une 
mission délicate pour trois raisons. 

D’abord, le lien de cause à effet des troubles de développement 
constatés chez de jeunes enfants exposés précocement aux écrans ne peut 
pas être démontré de manière absolue, mais résulte plutôt d’un faisceau 
d’indices concordants. Comme a fait remarquer Serge Tisseron lors de la 
table ronde : « la difficulté est qu’on ne peut pas faire d’expérimentation 
comparative entre deux groupes d’enfants, les uns qui seraient exposés aux écrans, 
les autres non. Les humains ne sont pas des rats de laboratoire. Toutes les études qui 
ont pu être menées s’appuient sur des faisceaux de preuves concordants, mais jamais 
de preuves absolues. Il en est de même pour les études récentes relatives à l’impact 
de l’alimentation sur les risques de cancer ». 
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Ensuite, une action de prévention efficace nécessite de s’intéresser 
aux modes de vie des parents, aux relations qu’ils entretiennent avec les 
écrans et à leurs pratiques pédagogiques. Certains parents peuvent ressentir 
les questions des médecins comme une immixtion dans leur vie familiale et 
privée. 

Enfin, un discours axé sur les risques de l’exposition aux écrans des 
jeunes enfants peut être difficile à tenir compte tenu de l’image très positive 
dont bénéficient les outils numériques, largement entretenue par des 
campagnes publicitaires particulièrement efficaces, mais également en raison 
du discours ambiant sur la nécessité de s’adapter à la numérisation de la 
société. Les parents peuvent ainsi être amenés à croire en toute bonne foi 
que l’exposition précoce de leurs enfants aux écrans permet de préparer 
ces derniers à un avenir dans lequel le numérique sera omniprésent. 

Il apparaît donc urgent de donner plus de visibilité et de 
crédibilité aux informations sur les conséquences néfastes des écrans sur 
les enfants moins de trois ans.  

Tel est l’objectif recherché par la présente proposition de loi. 

Celle-ci insère un nouveau chapitre dans le livre VI de la troisième 
partie du code de la santé publique intitulé « Lutte contre l’exposition 
précoce des enfants aux écrans ». 

Deux articles sont créés. 

• L’article L. 3611-1 impose un message à caractère sanitaire 
avertissant des dangers liés à leur utilisation par des enfants de moins de 
trois ans pour leur développement psychomoteur sur tous les emballages 
d’outils et jeux numériques disposant d’un écran.  

Comme il est indiqué dans l’exposé des motifs, « cette disposition 
devrait dissuader certains parents d’acheter ce type de jouet prétendument 
pédagogique et, à tout le moins, les inciter à réfléchir sur leurs modalités 
d’utilisation. Ce message a également vocation à figurer sur les outils informatiques 
destinés aux adultes, qui sont également utilisés par les jeunes enfants, afin de faire 
prendre conscience aux parents des enjeux liés à une exposition précoce aux écrans 
de leurs enfants ». 

La rédaction choisie – les unités de conditionnement des outils et 
jeux numériques disposant d’un écran – permet de couvrir l’ensemble des 
équipements visés, à savoir télévisions, tablettes, ordinateurs, smartphones, 
consoles de jeux ainsi que les jouets électroniques ayant plus ou moins 
l’aspect ou la forme d’outils numériques.  

Au cours de la table ronde, cette rédaction a été critiquée comme 
englobant également d’autres équipements tels que les appareils photo ou 
les GPS. 
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En réalité, le renvoi à un arrêté du ministre chargé de la santé pour 
définir les conditions d’application de cet article permettrait de dresser une 
liste des équipements concernés par les obligations imposées par le présent 
article à la fois précise et pouvant être modifiée dans le temps afin de tenir 
compte de l’évolution des technologies.  

2. Organiser chaque année une campagne nationale de 
sensibilisation 

Par ailleurs, l’article L. 3611-2 du code de la santé publique créé par 
la présente proposition de loi impose au ministère chargé de la santé 
l’organisation chaque année d’une campagne nationale de sensibilisation aux 
bonnes pratiques en matière d’exposition des enfants aux écrans. 

Cet article vise à responsabiliser le gouvernement dans ses missions 
d’impulsion, de coordination et de financement des campagnes 
d’information sur les comportements à adopter face aux écrans. 

B. UNE PROPOSITION QUI POURRAIT ÊTRE ENCORE AMÉLIORÉE 

1. L’extension des messages à caractère sanitaire aux publicités 

L’obligation pour les fabricants d’outils et jeux numériques 
comportant un écran d’assortir les emballages d’un message à caractère 
sanitaire est un premier pas pour renforcer la prise de conscience par le 
grand public des dangers liés à l’exposition précoce des enfants aux écrans.  

Néanmoins, l’efficacité de cette mesure apparaît relativement 
limitée. En effet, les emballages sont rarement conservés. Par conséquent, le 
message à caractère sanitaire ne sera visionné que pendant un laps de temps 
très court et risque d’être oublié rapidement. 

Cette obligation est maintenue, mais elle est complétée par une 
nouvelle obligation : à l’instar de ce qui est imposé aux messages 
publicitaires portant sur les boissons sucrées et les produits alimentaires 
manufacturés1, il est proposé que toute publicité pour des télévisions, 
smartphones, ordinateurs portables, tablettes et jeux numériques, quel que 
soit son support, soit assortie d’un message à caractère sanitaire.  

Il est renvoyé à un décret le soin d’en fixer les modalités 
d’application, notamment en ce qui concerne le champ d’application de cette 
obligation, le contenu du message à caractère sanitaire et ses modalités 
d’apparition en fonction du support du message publicitaire. 

                                                 
1 L’article L. 2133-1 du code de la santé publique vise expressément les boissons avec ajouts de 
sucres, de sel ou d’édulcorants de synthèse et les produits alimentaires manufacturés. 
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2. La multiplication des campagnes de sensibilisation en lien avec 
le Conseil supérieur de l’audiovisuel 

À l’occasion de la table ronde organisée par la commission de la 
culture, de l’éducation et de la communication le 24 octobre dernier, les 
intervenants ont souligné l’importance de multiplier les campagnes de 
sensibilisation pour faire passer les messages de santé publique.  

C’est la raison pour laquelle il est proposé de ne pas se limiter à une 
seule campagne nationale annuelle de sensibilisation, mais de prôner des 
actions régulières d’information et d’éducation institutionnelles. La 
référence à l’arrêté du ministère de la santé a également été remplacée par le 
renvoi à un décret. Par ailleurs, compte tenu du travail mené par le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel sur ce sujet depuis de nombreuses années, il 
apparaît indispensable de l’associer à ces actions.  

3. L’insertion des dispositions dans le titre sur les actions de 
prévention concernant l’enfant 

Enfin, les dispositions de la proposition de loi avaient été placées 
initialement dans la troisième partie du code de la santé publique qui porte 
sur la lutte contre les maladies et dépendances. Il apparaît plus judicieux de 
les introduire dans le titre III du livre I de la deuxième partie du code de la 
santé publique intitulé « Actions de prévention concernant l’enfant ». 
En effet, c’est également dans ce même titre, au chapitre III « Alimentation, 
publicité, promotion », que figure l’obligation d’accompagner les publicités 
sur les boissons avec ajouts de sucres, de sel ou d’édulcorants de synthèse et 
sur les produits alimentaires manufacturés d’un message à caractère sanitaire. 

Par ailleurs, le nouveau chapitre ainsi créé comporte désormais trois 
articles contre deux dans la présente proposition de loi afin de tenir compte 
de l’obligation d’assortir les publicités sur les outils et jeux numériques 
comportant un écran d’un message à caractère sanitaire. 

 

* 

*           * 

 

Votre commission a adopté l’article unique de la proposition de loi 
ainsi modifié. 
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EXAMEN EN COMMISSION 
 

MERCREDI 14 NOVEMBRE 2018 

___________ 

M. Jean-Pierre Leleux, vice-président. – Le 5 septembre dernier, la 
présidente de notre commission de la culture, de l’éducation et de la 
communication, Catherine Morin-Desailly, et plus de quatre-vingts de nos 
collègues ont déposé une proposition de loi visant à lutter contre l’exposition 
précoce des enfants aux écrans.  

Lors de sa réunion du 17 octobre, la Conférence des présidents a 
décidé que cette proposition de loi serait intégralement examinée selon la 
procédure de législation en commission prévue aux articles 47 ter à 47 
quinquies du règlement du Sénat, en vertu de laquelle le droit d’amendement 
s’exerce, sauf exception, uniquement en commission. 

Elle a fixé à ce jour, mercredi 14 novembre, la date de réunion de la 
commission, au vendredi 9 novembre à midi le délai limite de dépôt des 
amendements et au mardi 20 novembre à seize heures la date et l’heure des 
explications de vote et du vote en séance publique sur le texte de la 
commission. 

La réunion est ouverte à l’ensemble des sénateurs – seuls les 
membres de la commission de la culture prennent part aux votes – et au 
public. Elle fait l’objet d’une captation audiovisuelle diffusée en direct et en 
vidéo à la demande sur le site Internet du Sénat. 

Examen du rapport 

Mme Catherine Morin-Desailly, auteure de la proposition de loi, 
rapporteure. – Dans le cadre de la mission que j’ai conduite sur la formation 
à l’heure du numérique, j’ai été très sensibilisée par plusieurs médecins, 
pédiatres, orthophonistes et experts de la santé sur les troubles du 
développement qu’ils observaient chez un nombre croissant de jeunes 
enfants et les liens de cause à effet qu’ils constataient entre ces fameux 
troubles et l’exposition précoce aux écrans de leurs jeunes patients.  

D’abord, l’exposition aux écrans commence dès la petite enfance et 
tend à augmenter en raison de la multi-exposition des enfants aux écrans et 
de la possibilité d’utiliser ces derniers n’importe où n’importe quand. Même 
si la France dispose malheureusement de peu de statistiques, des enquêtes 
montrent toutefois l’ampleur du phénomène. 
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Selon les résultats d’une étude de l’Institut national de la santé et de 
la recherche médicale (Inserm), présentée en septembre 2018, les deux tiers 
des enfants de deux ans regardent la télévision tous les jours et un enfant sur 
deux commence à la regarder avant dix-huit mois. En outre, 8 % des enfants 
de moins de deux ans passent déjà plus de deux heures par jour devant la 
télévision. En ce qui concerne les autres écrans – tablette, smartphone, jeux 
vidéos –, 20 % à 30 % des moins de deux ans les utilisent au moins une fois 
par semaine. 

Selon une enquête déclarative de l’Association française de pédiatrie 
ambulatoire, menée en 2016 par 144 pédiatres auprès de 197 enfants de 
moins de trois ans et 231 enfants de plus de trois ans scolarisés en école 
maternelle et primaire, l’usage des écrans débute avant trois ans, même à 
l’école maternelle, ne serait-ce que lorsque les intempéries ne permettent pas 
aux enfants de jouer dans la cour. La télévision reste le média le plus utilisé. 
Certains enfants la regardent seuls et sans distinction entre les programmes 
adaptés ou non à leur âge, comme le journal télévisé. Par ailleurs, 47 % des 
enfants de moins de trois ans avaient joué avec un écran interactif pendant 
une durée médiane de trente minutes par semaine ; 29 % d’entre eux étaient 
livrés à eux-mêmes pendant ces périodes de jeu. Enfin, 44 % des parents 
prêtent leur téléphone portable à leur enfant de moins de trois ans pour 
l’occuper ou le consoler. 

Enfin, selon une enquête Ipsos réalisée en 2017, les enfants d’un à six 
ans passent 4 h 37 par semaine devant Internet, soit 55 minutes 
supplémentaires par rapport à 2015 et 2 h 27 supplémentaires par rapport 
à 2012 ! 

On le voit bien, les enfants sont devant les écrans dès leur plus 
tendre enfance. L’industrie a vu en eux des clients potentiels et a mis sur le 
marché une panoplie de produits s’adressant directement aux bébés. Il est 
question non pas seulement de chaînes de télévision spécialisées, mais 
également de téléphones intelligents pour bébés, de tablettes ou 
d’ordinateurs pour bébés, qui peuvent d’ailleurs parfois se fixer aux sièges 
auto. Ces produits ne dictent pas aux parents l’utilisation qu’ils en feront, 
mais ils sont des facilitateurs de nature à créer un environnement favorable à 
l’augmentation du temps passé devant les écrans. De plus, ils contribuent à 
créer l’illusion qu’il est normal pour l’enfant de passer plusieurs heures de sa 
journée devant un écran.  

Pourtant, toutes les études scientifiques confirment que les 
interactions qu’un enfant a avec son entourage et son environnement sont la 
meilleure source de stimulation pour lui. Or, plus un enfant passe de temps 
devant un écran durant une journée, moins il lui en restera pour jouer et 
interagir avec les autres. 
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Toujours selon des données scientifiques, le temps passé devant un 
écran est corrélé à une forme physique moins bonne et à des problèmes de 
santé mentale et de développement social. Une pratique excessive des écrans 
peut avoir les conséquences suivantes : 

- conséquences sur le développement du cerveau et de 
l’apprentissage des compétences fondamentales : les enfants surexposés aux 
écrans ont plus de risques de souffrir d’un retard de langage que les autres. 
Une étude récente menée par des chercheurs québécois et américains a mis 
en évidence l’impact à long terme d’une exposition importante aux écrans 
dans les premières années de vie d’un enfant. Elle a montré que chaque 
heure supplémentaire passée devant la télévision par un enfant en bas âge 
diminuait ses performances scolaires à l’âge de dix ans (moindre intérêt pour 
l’école, moindre habileté sur le plan des mathématiques). Cette surexposition 
précoce entraînait également une moindre autonomie, une moindre 
persévérance et une intégration sociale plus difficile avec, notamment, un 
risque accru de souffrir d’une mise à l’écart par ses camarades de classe ; 

- conséquences sur les capacités d’attention et de concentration. Cela 
est vrai même si l’enfant se trouve dans une pièce avec la télévision allumée 
sans qu’il la regarde ; 

- conséquences sur le bien-être et l’équilibre des enfants. D’après une 
enquête réalisée par le ministère de la santé britannique, les enfants qui 
passent trop de temps devant les écrans seraient moins heureux, plus 
anxieux et plus déprimés que les autres ; 

- conséquences sur le comportement. La surexposition des plus 
petits risque d’entraîner une attitude passive face au monde qui les entoure. 

Des recommandations nationales sont régulièrement énoncées 
concernant les comportements à adopter en matière d’utilisation des écrans 
pour prévenir les risques avérés. Elles sont unanimes pour proscrire les 
écrans avant trois ans et insistent sur la nécessaire présence d’un adulte pour 
accompagner l’enfant dans son apprentissage des écrans. C’est ainsi que le 
carnet de santé de l’enfant a été récemment complété par le message 
suivant : « Avant trois ans, éviter l’exposition aux écrans : télévision, 
ordinateur, tablette, smartphone. » 

De surcroît, des campagnes de sensibilisation sont organisées afin 
d’informer les parents ainsi que toutes les personnes au contact des jeunes 
enfants. Plusieurs guides des bonnes pratiques ont été élaborés. On peut citer 
celui de Serge Tisseron, psychiatre, l’un des premiers médecins à s’être 
publiquement inquiétés des conséquences de l’exposition des jeunes enfants 
aux écrans ; il nous avait alertés dès 2013 lors d’une table ronde sur la 
nouvelle société numérique que nous avions organisée ici même. On peut 
également citer le guide réalisé par l’Union nationale des associations 
familiales et le groupe de pédiatrie générale ou encore celui qui a été élaboré 
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par le Centre de liaison de l’enseignement et des médias d’information 
(Clemi).  

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA) est particulièrement 
impliqué depuis dix ans dans la protection des enfants de moins de trois ans 
des effets de la télévision et, depuis l’avènement des outils numériques, des 
écrans en général. Chaque année, il organise sur les supports de 
communication à sa disposition (site Internet, « lettre du CSA », 
communiqués de presse, etc.) une campagne tendant à sensibiliser le public 
sur les dangers présentés par les écrans en ce qui concerne les enfants de 
moins de trois ans. 

En outre, sous le contrôle du CSA, les chaînes de télévision lancent 
chaque année à leurs frais une campagne de sensibilisation pendant trois 
jours, le plus souvent avant les vacances de la Toussaint, pour rappeler les 
bonnes pratiques à adopter en matière d’exposition des enfants aux écrans. 
Celle-ci prend généralement la forme d’un film court réalisé par une chaîne 
ou un groupement de chaînes et diffusé à l’antenne. 

Néanmoins, ces initiatives se heurtent à deux limites. 

D’une part, ces campagnes de sensibilisation disposent de peu de 
moyens financiers, ce qui empêche une diffusion large de ces messages à 
caractère sanitaire et ne permet pas une prise de conscience générale de la 
gravité de la situation et des mesures à prendre pour y remédier. Ainsi, la 
brochure développée par le CSA à l’occasion de la dixième année de 
campagne d’information ne figure que sur son site Internet en l’absence 
d’accord avec le ministère chargé de la santé sur une prise en charge par ce 
dernier de l’impression des documents et de leur diffusion auprès des 
crèches, des écoles maternelles, des pédiatres, des hôpitaux, etc. 

D’autre part, les actions actuellement conduites sont le fait 
d’initiatives isolées, qui se juxtaposent sans être coordonnées ; en témoigne 
la récente saisine par la direction générale de la santé du Haut Conseil de la 
santé publique. 

Début août, le Haut Conseil de la santé publique a été saisi par le 
ministère pour établir une revue de la littérature scientifique sur la définition 
de la surexposition aux écrans et les risques induits ; une analyse critique des 
recommandations françaises et internationales existantes concernant les 
comportements à adopter en matière d’utilisation des écrans pour prévenir 
les risques avérés ; et proposer, le cas échéant, de nouvelles 
recommandations. Il dispose de seize mois pour remettre ses propositions. 
Or un comité tripartite rassemblant des membres de l’Académie des 
sciences, de l’Académie des technologies et de l’Académie de médecine 
travaille déjà sur ce sujet et devrait rendre ses conclusions d’ici au mois 
d’avril prochain. 
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Face à l’asymétrie d’informations sur les dangers liés à l’exposition 
précoce des jeunes enfants et compte tenu de l’efficacité limitée des 
campagnes de sensibilisation actuelles, j’ai souhaité donner du poids aux 
propositions figurant dans mon rapport d’information précité, que j’ai 
regroupées dans cette proposition de loi que nous examinons aujourd’hui et 
dont nombre d’entre vous sont cosignataires – et je les en remercie.  

Ce texte, que j’ai enrichi et amélioré, avait deux objets : obliger les 
fabricants d’ordinateurs, de tablettes et de tout autre jeu ludopédagogique 
disposant d’un écran à assortir les emballages de ces produits d’un message 
à caractère sanitaire avertissant des dangers liés à leur utilisation par des 
enfants de moins de trois ans pour leur développement psychomoteur ; 
exhorter le ministère chargé de la santé à engager chaque année une 
campagne nationale de sensibilisation aux bonnes pratiques en matière 
d’exposition aux écrans. 

Toutefois, la table ronde organisée par notre commission le 
24 octobre dernier, les remarques que certains d’entre vous avaient faites à 
cette occasion, ainsi que l’audition très approfondie de membres du CSA et 
celle du cabinet de la ministre m’ont conduite à compléter ma proposition de 
loi en introduisant une nouvelle obligation : à l’instar de ce qui est imposé 
aux messages publicitaires portant sur les boissons sucrées et les produits 
alimentaires manufacturés, il est proposé que toute publicité pour des 
télévisions, smartphones, ordinateurs portables, tablettes et jeux numériques, 
quel que soit son support, soit assortie d’un message à caractère sanitaire.  

Par ailleurs, compte tenu de la nécessité de multiplier les campagnes 
de sensibilisation pour faire passer les messages de santé publique, je 
suggère de ne pas se limiter à une seule campagne nationale annuelle de 
sensibilisation et de prôner des actions régulières d’information et 
d’éducation institutionnelles en partenariat avec le CSA, mission inscrite à 
l’article 14 de la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication. Enfin, il me paraît plus pertinent de faire figurer ces 
nouvelles dispositions dans la partie du code de la santé publique visant les 
actions de prévention concernant l’enfant.  

Comme vous pouvez le constater, mes chers collègues, je n’ai pas 
hésité à compléter la présente proposition de loi afin de vous proposer une 
rédaction qui me paraît répondre à l’objectif que tous les cosignataires et moi-
même avons à cœur : prendre nos responsabilités en tant que responsables 
politiques et apporter des solutions concrètes pour lutter contre un phénomène 
qui est en train de devenir un véritable problème de santé publique.  

Cette proposition de loi s’inscrit dans le prolongement de la 
directive sur les services de médias audiovisuels, dite directive SMA, 
récemment renégociée et qui oblige les États à prendre toutes les mesures 
appropriées, afin que tous les fournisseurs de services de médias, y compris 
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les réseaux sociaux et les plateformes de partage de vidéos, ne nuisent pas à 
« l’épanouissement physique, mental ou moral des mineurs ». 

En conclusion, cette proposition de loi est à dessein limitée à la 
problématique de la surexposition des très jeunes enfants aux écrans. J’ai 
conscience de ses limites, notamment parce qu’elle ne prévoit aucune 
obligation en direction des sites de vente en ligne ou des plateformes de 
partage de vidéos. Cette question est fondamentale, mais je ne sais pas si elle 
pourra être résolue aujourd’hui. Je compte bien me saisir du prochain projet 
de loi sur l’audiovisuel, qui sera l’occasion de transposer la directive SMA, 
pour trouver le moyen juridique approprié afin d’impliquer les hébergeurs 
de sites et les fournisseurs Internet de contenus dans la lutte contre 
l’exposition aux écrans. Cela va d’ailleurs dans le sens de la proposition de 
résolution européenne visant à responsabiliser les plateformes que j’ai 
déposée en septembre dernier et qui a été examinée par la commission des 
affaires européennes fin octobre.  

Mme Christelle Dubos, secrétaire d’État auprès de la ministre des 
solidarités et de la santé. – Je tiens tout d’abord à vous remercier, madame 
la présidente de la commission, Catherine Morin-Desailly, auteure et 
rapporteure de ce texte pour votre investissement sur la question des enjeux 
liés au numérique. J’ai pris connaissance de votre rapport, publié en juin 
dernier, et vous avez raison : il est grand temps de se former et de prendre 
en main notre destin numérique.  

L’un des axes de votre réflexion portait sur la nécessité d’apprendre 
à se servir des écrans et à s’en passer, en particulier pour les plus jeunes, 
même si vous en conviendrez, chacun peut se sentir concerné.  

Cette proposition de loi reprend l’une de vos préoccupations, à 
savoir sensibiliser les citoyens aux bonnes pratiques et lutter contre la 
surexposition des jeunes enfants aux écrans, en obligeant les fabricants à 
inscrire sur les unités de conditionnement un message sanitaire 
d’avertissement.  

Les potentiels effets d’une surexposition aux écrans de très jeunes 
enfants sont légitimement une source de questionnement et le 
Gouvernement partage l’objectif de mieux communiquer sur des repères 
dans l’usage des outils numériques. Le Conseil supérieur de l’audiovisuel 
s’est saisi de cette question il y a près de dix ans et nous mesurons 
aujourd’hui combien cette alerte était nécessaire ; cet enjeu demeure plus que 
jamais d’actualité.  

Néanmoins – c’est là où nos méthodes divergent –, les données 
manquent quant à l’ampleur de l’exposition des enfants de moins de trois 
ans aux écrans et surtout quant aux effets d’une surexposition des très jeunes 
enfants aux écrans. Les prises de position publiques de certains acteurs 
établissant un lien entre surexposition aux écrans et autisme virtuel ont 
récemment fait l’objet de vives contestations, et nous ne pouvons pas nous 
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permettre d’éluder les faits scientifiques lorsque l’on impose à des acteurs 
extérieurs un message de santé publique. Saisi par la ministre des solidarités 
et de la santé le 1er août dernier, le Haut Conseil de la santé publique (HCSP) 
doit faire une analyse des risques pour l’enfant et son développement de 
l’usage des écrans, ainsi qu’une étude des effets pathologiques et addictifs 
des écrans. Nous attendons la synthèse de ses travaux et ses 
recommandations pour élaborer une nouvelle campagne nationale de 
prévention sur le sujet et diffuser de l’information basée sur des preuves. 
Cette étude concerne les 0-18 ans, mais nous avons insisté sur la nécessité de 
porter une attention particulière aux 0-6 ans.  

Si notre méthode diffère, soyez assurés que le Gouvernement 
partage vos inquiétudes, comme en témoigne le plan « Priorité Prévention », 
présenté en mars dernier par le Premier ministre et Agnès Buzyn. Ce plan 
prévoit de créer des repères sur l’usage des écrans destinés aux proches de 
jeunes enfants et de réaliser une campagne d’information sur ces repères 
ainsi que sur les bonnes pratiques en matière de temps passé devant les 
écrans. 

En outre, le Haut Conseil de la famille, de l’enfance et de l’âge va 
amorcer une réflexion sur le sujet au premier trimestre 2019. Par ailleurs, les 
états généraux des nouvelles régulations numériques sont un espace de 
discussions et d’échanges. Nous ne sommes pas seuls à réfléchir sur ces 
sujets. Le mouvement doit aussi être européen, voire international. Notre 
souhait commun est de renforcer les constats scientifiques, qui doivent nous 
guider. Or nous estimons que les études que vous mentionnez ne constituent 
que des données encore trop partielles pour imposer un message sanitaire 
indiscutable.  

Enfin, le rôle des parents revêt une importance particulière. Nous 
avons souvent l’occasion de le souligner dans le cadre des actions de soutien 
à la parentalité, être parent est une mission difficile aujourd’hui peut-être 
plus qu’hier : du seul poste de télévision posé dans le salon hier, les écrans se 
sont démultipliés dans les foyers, avec les téléphones, les ordinateurs, les 
tablettes, les jeux vidéo. Limiter l’accès des enfants aux écrans ne se résume 
plus à une surveillance intransigeante de la télécommande. Nous avons donc 
besoin d’évaluer le poids de l’éducation ainsi que le rôle des adultes 
référents dans l’usage excessif des écrans et leur régulation. 

Mme Laure Darcos. – Madame la secrétaire d’État, je réagis à vos 
propos. Cela fait des années et des années que les pédiatres nous alertent sur 
ce problème. J’ai vu les vidéos. Mme Ducanda, médecin au sein du service de 
protection maternelle et infantile (PMI) de l’Essonne, s’est certes fait 
rabrouer pour avoir fait un amalgame entre les troubles autistiques et les 
troubles cognitifs – j’en suis consciente. Mais, souvent, les parents pensent 
que les écrans vont faire évoluer les enfants plus vite. Des expériences 
l’attestent, privé d’écran pendant plusieurs mois, l’enfant se remet à parler et 
reprend un développement normal. Vous attendez des preuves 
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supplémentaires, mais tous les responsables de la petite enfance ont pointé 
ce problème. Vos déclarations sont donc un petit peu abruptes. 

Permettez-moi de revenir sur la responsabilité des parents. Le terme 
de « parents » est rarement cité. Or, sans vouloir les culpabiliser, leur 
responsabilité est fondamentale. Quelle que soit la classe sociale, tous les 
parents donnent à un moment donné un téléphone ou une tablette à leur 
enfant pour être tranquilles. Le nouveau carnet de santé recommande 
d’éviter les écrans avant trois ans, mais cette mention n’est pas assez forte : il 
faut écrire que les enfants « ne doivent pas être exposés aux écrans ». Les 
parents n’ont pas forcément conscience des conséquences très importantes 
sur l’évolution de leur enfant.  

En outre, je note une contradiction entre la fabrication de tablettes 
pour les tout-petits par un certain nombre d’industriels et le message 
d’avertissement qui serait apposé sur le produit. On a inventé une tablette 
incorporée au pot ! Or, pour devenir propre, l’enfant doit avoir conscience de 
son corps et apprendre à contrôler ses sphincters. À un moment donné, il 
faut dire aux industriels que ces outils ne sont pas adaptés.  

Enfin, je propose d’instituer au niveau national une journée, voire 
deux, sans écran. Cela nous ferait aussi beaucoup de bien !  

Mme Françoise Laborde. – Permettez-moi de vous lire l’accroche du 
dossier publié dans Télérama le 29 novembre 2017 : « Noël approche… Les 
fabricants de tablettes, smarphones et ordinateurs ciblent désormais les 
enfants dès leur plus jeune âge. Mais l’exposition aux écrans avant trois ans 
n’est-elle pas nocive pour un cerveau en construction ? Et ne parasite-t-elle 
pas le développement du lien à l’autre ? ». Vous le voyez, il était temps de 
prendre ce sujet à bras-le-corps. Madame la secrétaire d’État, je m’associe 
aux propos de ma collègue : ce que vous avez dit ne nous convient pas, pour 
ne pas dire plus… Attendre, toujours attendre, je ne suis pas du tout 
d’accord. 

Mme Sylvie Robert. – Nous partageons bien sûr les objectifs 
poursuivis. L’amendement de notre rapporteure, que nous approuvons, 
témoigne de l’importance à prévoir dans le code de la santé publique un 
chapitre sur la prévention de l’exposition précoce des enfants aux écrans. La 
campagne de sensibilisation est particulièrement essentielle. Ces dispositions 
permettent de préciser la proposition de loi.  

Je suis moi aussi extrêmement étonnée des propos de Mme la 
secrétaire d’État. Je rejoins mes collègues, nous avons ce débat depuis des 
années. D’ailleurs, nous avons débattu de l’utilisation du téléphone portable 
à l’école. Vous vous souvenez de la position de notre groupe – j’aurais alors 
aimé que le Gouvernement soit plus prompt à nous fournir des données 
chiffrées, des analyses. Il y a là une forme d’incohérence, voire de 
contradiction, dans la position du Gouvernement.  
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Enfin, j’exprimerai un regret ou plutôt une réserve. Cette 
proposition de loi est une étape. Les questions liées aux contenus, aux 
parents et, surtout, à l’accompagnement nécessaire des parents et de 
l’ensemble des acteurs de la sphère éducative me semblent essentielles. Il 
faut continuer à approfondir ces questions. Pour l’heure, il convient 
d’inclure un message de vigilance sur les unités de conditionnement des 
produits visés.  

Mme Céline Brulin. – Je partage les propos de mes collègues. Cette 
proposition de loi pose la première pierre d’un chantier immense de santé 
publique. De nombreuses études ont montré – les auditions que vous avez 
conduites, madame la rapporteure, en témoignent également – que 
l’exposition précoce des enfants aux écrans induit des problèmes 
comportementaux (risques de sédentarité et, donc, d’obésité, de violence). 
Pour travailler efficacement sur les questions de violence à l’école, il faut 
prendre le problème à la racine.  

Je suis atterrée par vos propos, madame la secrétaire d’État, laissant 
entendre que certaines études sont sujettes à caution. J’espérais que le 
Gouvernement reconnaîtrait qu’il s’agit véritablement là d’une question de 
santé publique. Je souligne, moi aussi, une contradiction avec les arguments 
développés lors de l’examen de la loi relative à l’interdiction du portable à 
l’école et au collège. Sur un sujet transpartisan, je regrette que le 
Gouvernement ne joigne pas sa voix à la nôtre ! 

M. Michel Laugier. – On dit que les discours les plus courts sont les 
meilleurs. Cette proposition de loi est donc la meilleure ! Il est temps que 
l’on débatte de l’éducation numérique et aux médias. Notre position 
œcuménique témoigne de l’importance que nous accordons à ce sujet : ce 
texte nous permettra d’aller plus loin encore.  

Je suis moi aussi très surpris par les propos de Mme la secrétaire 
d’État. Passons aux actes ! La proposition de loi est claire, simple et me paraît 
efficace. Il importe de sensibiliser les enfants et, surtout, les parents. 
Travaillons de manière efficace, comme nous le faisons aujourd’hui ! Que 
chacun apporte sa pierre à l’édifice ! Madame la présidente de la 
commission, nous sommes tous derrière vous. 

Mme Colette Mélot. – Les écrans font désormais partie de la vie 
moderne et les nouvelles technologies ont permis d’améliorer bien des 
choses. Toutefois, on parle ici d’enfants de moins de trois ans, période 
durant laquelle ils se développent et se construisent. On le sait, la 
communication humaine est essentielle. Si les pédiatres que nous avons 
auditionnés ont souligné que les écrans n’étaient pas vraiment la cause de 
maladies infantiles, ils nous ont alertés sur un défaut de communication dès 
le plus jeune âge et des problèmes de rétine, sur lesquels je reviendrai lors de 
l’examen des amendements.  
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Le groupe les Indépendants - République et Territoires votera cette 
proposition de loi, avec les réserves d’usage, avant discussion des 
amendements. 

M. André Gattolin. – Nonobstant le respect que j’ai pour le 
Gouvernement, je voterai cette proposition de loi. Je l’ai cosignée avec mon 
collègue Antoine Karam car ce sujet est absolument fondamental. On ne 
saurait se satisfaire de campagnes d’information ou attendre une 
autorégulation, un discours que l’on entend toujours quand il s’agit de 
réguler la publicité.  

Avec le soutien de la commission de la culture, j’ai été l’auteur d’une 
proposition de loi supprimant la publicité commerciale dans les programmes 
jeunesse de la télévision publique, qui a été promulguée le 20 décembre 
2016 : l’article 1er oblige le CSA à remettre chaque année au Parlement un 
rapport sur les actions menées par les chaînes publiques et privées. Or il ne 
s’est toujours pas acquitté de cette tâche, et on ne peut pas déposer un 
recours pour non-exécution de la loi.  

On le voit à chaque fois, le monde de la publicité est extrêmement 
influent. Sur des sujets aussi importants, il importe de légiférer ou, à tout le 
moins, de fixer un cadre. Il est essentiel de protéger les jeunes de moins de 
trois ans. Avec mon collègue Antoine Karam, Je voterai ce texte. 

Mme Catherine Dumas. – Madame la secrétaire d’État, je suis assez 
surprise par vos propos. Il y a un problème de communication dans votre 
ministère. L’affaire des bébés sans bras défraie actuellement la chronique et 
on nous dit : circulez, il n’y a rien à voir. Face à un problème de santé 
publique pour les enfants de moins de trois ans, vous affirmez que d’autres 
études sont nécessaires. Ce n’est pas sérieux ! Votre ministère est-il à l’écoute 
de la France ? Tous les groupes politiques s’accordent à dire que vos propos 
sont inacceptables. 

La campagne de sensibilisation doit concerner trois acteurs 
importants : les parents, l’école et les professionnels de la santé. Les parents 
sont un modèle. Pourquoi ne pas organiser un jour sans écran pour les 
adultes que nous sommes, comme l’a proposé Laure Darcos ? L’éducation au 
numérique à l’école est indispensable : il faut expliquer aux enfants dès leur 
plus jeune âge à se servir du numérique et à savoir s’en passer. Il 
conviendrait peut-être de sensibiliser plus encore les médecins de la PMI, qui 
ont les premiers contacts avec les parents. Je soutiens totalement cette 
proposition de loi. 

Mme Maryvonne Blondin. – Je rejoins les propos de mes collègues ; 
l’éducation dès le plus jeune âge est importante. Il faut que les parents, qui 
sont effectivement les modèles des enfants, soient véritablement avertis des 
dangers.  
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Pour compléter la campagne d’information, permettez-moi de vous 
parler de l’association Fragil, située à Nantes, qui, depuis quatorze ans, est 
un relais dans plusieurs domaines : les médias, la culture et l’éducation. Une 
des psychocliniciennes a défini « quatre pas » : pas d’écran le matin, durant 
les repas, avant de s’endormir et dans la chambre. Il faut éduquer en famille.  

Certes, le nouveau carnet de santé mentionne un message d’alerte. 
Mais je vous invite à vous inspirer, mes chers collègues, du bulletin de la 
communauté de Quimperlé, qui consacre une page aux écrans : cela a plus 
d’impact encore sur les familles car il est lu par tous les habitants.  

M. Pierre Ouzoulias. – Les études existent. Elles sont importantes et 
elles montrent depuis trente ou trente-cinq ans qu’une surexposition aux 
écrans a des conséquences graves sur les capacités d’apprentissage des 
enfants à l’école. Il existe une relation directe entre la surexposition et le 
décrochage scolaire. Nous en avions parlé à M. Blanquer, qui était tout à fait 
d’accord avec nous. Aussi, votre position est incohérente, madame la 
secrétaire d’État, avec celle du Gouvernement, qui a été réaffirmée à 
plusieurs reprises par M. Blanquer, spécialiste des neurosciences. Vous 
devriez lui demander de vous communiquer les études scientifiques sur 
lesquelles il se fonde. Cela ferait avancer notre débat. 

Sur le fond, vous avez un problème général avec la science. Vous ne 
pouvez pas utiliser les scientifiques pour fuir vos responsabilités politiques. 
Or vous le faites régulièrement sur de nombreux sujets. Dans la crise de 
confiance démocratique actuelle, les citoyens demandent que les politiques 
prennent leurs responsabilités. À un moment donné, vous avez la 
responsabilité de vous engager sur des choix clairs ; c’est ce que nous vous 
demandons ici ! 

M. Stéphane Piednoir. –Je salue le caractère extrêmement 
synthétique de cette proposition de loi, qui prévoit des mesures de bon sens. 
Aussi, je suis étonné par l’opposition stérile du Gouvernement. 

On le sait, la pédagogie, c’est l’art de la répétition. Les dispositions 
prévues s’inscrivent dans le prolongement d’autres mesures, tel 
l’avertissement inscrit dans le nouveau carnet de santé.  

En tant qu’ancien rapporteur sur la proposition de loi relative à 
l’interdiction de l’usage du téléphone portable dans les écoles et les collèges, 
qui était commandée par le Gouvernement – c’était une promesse du 
candidat Macron –, je ne reviendrai pas sur l’opportunité de légiférer sur un 
tel sujet : bon nombre de mes collègues estimaient alors que cette question 
relevait du domaine réglementaire. Le progressisme peut se partager, vous 
pouvez en faire part à qui de droit, madame la secrétaire d’État. J’aurais 
apprécié une attitude plus positive. Cela donne l’impression que les bonnes 
idées ne peuvent provenir que d’une source, ce qui est très regrettable. 
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M. Jacques Grosperrin. – Madame la secrétaire d’État, vous faites 
offense au travail des chercheurs. Être sur les écrans plus de deux heures par 
jour nuit à l’intelligence des enfants ; cela a des conséquences sur les 
capacités cognitives, sur le sommeil, avec des difficultés de concentration et 
une addiction aux écrans. Permettez-moi de vous renvoyer au principe de 
réfutabilité cher au philosophe autrichien, Karl Popper. Vous affirmez que 
les études scientifiques sont insuffisantes. Expliquez-nous ! De nombreux 
chercheurs ont démontré que l’exposition précoce des enfants aux écrans 
pose problème. Quelles sont vos motivations ? Vos propos sont-ils partagés 
par Mme la ministre des solidarités et de la santé ? Vos propos sont graves. 
On a parlé du principe de précaution. Moi, je vous parle du principe de 
responsabilité. Cette proposition de loi a un intérêt pédagogique, celui 
d’alerter les parents et d’interpeller toute la communauté éducative, voire 
au-delà.  

Mme Samia Ghali. – Cette proposition de loi est intelligente. On 
informe les parents qu’une exposition précoce peut être nocive pour les 
enfants. Par ailleurs, je veux souligner l’importance du langage informatique. 
Les tablettes constituent plutôt un handicap en la matière – j’espère que nous 
aurons un jour un débat sur cette question, car les enfants doivent apprendre 
cette nouvelle langue.  

M. David Assouline. – Le débat se déporte sur quelque chose qui 
nous surprend tous, la position du Gouvernement. On peut probablement 
voir dans vos propos décalés, madame la secrétaire d’État, l’intervention du 
lobby des constructeurs. Peut-être temporisez-vous le temps de négocier, car 
il ne faut pas froisser certaines puissances, telles que Apple. Mais 
commençons à donner des coups de pied ! Nous ne pouvons pas légiférer de 
cette manière ; il y va de l’avenir des enfants. Même si cette proposition de 
loi ne comprend qu’un article, elle dérange ! Il faut donc aller jusqu’au bout. 
Nous devrons avoir une réflexion sur les contenus. Il faut éduquer pour que 
les gens puissent porter un regard critique, avoir la capacité de décrypter. Il 
est souhaitable d’aborder la question des écrans dans toutes ses dimensions.  

M. Max Brisson. – Certes, cette proposition de loi simple, claire et 
précise ne règle pas tous les problèmes, mais elle a le mérite d’exister. Il 
s’agit de demander que figure un message obligatoire à caractère sanitaire 
avertissant des dangers de l’exposition des enfants de moins de trois ans aux 
écrans. Que de discussions pour un message aussi simple sur les appareils 
pour prévenir les parents ! Je déplore l’absence de logique gouvernementale : 
il fallait légiférer rapidement pour interdire les téléphones portables à 
l’école, alors qu’il faut aujourd’hui attendre de nouvelles études 
scientifiques. Madame la secrétaire d’État, le véritable problème n’est-il pas 
que cette proposition de loi émane du Sénat ? (Applaudissements.) 

Mme Sonia de la Provôté. – On parle ici d’une proposition 
d’étiquetage et d’une campagne de prévention de santé publique pour les 
enfants de moins de trois ans. Vous nous opposez des arguments, que l’on 
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pourrait qualifier d’arguties si nous étions mal inspirés, alors que nous 
poursuivons un objectif justifié. Il est de notre devoir de veiller à ce que les 
enfants soient accompagnés et protégés et que les parents prennent la 
mesure de la situation à risques avérée. Il n’est pas besoin d’organiser des 
concertations pour prendre conscience de la réalité.  

Vous pourrez user et abuser de la coconstruction avec toutes les 
parties prenantes – les scientifiques, les parents, les citoyens, les pédagogues 
etc. – pour mettre en place la campagne de prévention. On ne peut que louer 
votre volonté quasi farouche de vouloir engager des concertations. Nous 
vous assurons de notre soutien et de nos contributions dans ces discussions.  

Cette proposition de loi arrive à point nommé, au moment où 
commencent à fleurir les publicités avant Noël. Saisissez cette opportunité, 
madame la secrétaire d’État ! C’est le juste moment pour une juste cause ! 
Prenons date maintenant ! 

Mme Annick Billon. – Je partage totalement les propos de mes 
collègues. Hier, nous avons eu un échange avec le ministre chargé des 
relations avec le Parlement, Marc Fesneau. Si je puis permettre, on peut 
mieux faire ! Aujourd’hui, tout ce qui ne vient pas du Gouvernement est 
rejeté, même les propositions de bon sens. Je citerai à titre d’exemple la 
proposition de loi visant à favoriser la reconnaissance des proches aidants : 
c’est très bien, nous a-t-on dit, mais on verra plus tard.  

Sur le sujet qui nous occupe, on ne peut attendre. Même les 
sénateurs de la République en Marche l’affirment. Madame la secrétaire 
d’État, entendez ce que dit le Sénat ! C’est la voix de la sagesse ! 
(Applaudissements.) 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. – Madame la 
secrétaire d’État, vous avez dit que nos méthodes divergent, et vous avez 
raison sur ce point. Notre commission a l’habitude de travailler étroitement 
avec les différents ministères pour progresser ensemble. Je me suis attachée à 
envoyer mon rapport d’information, établi après une année de travail, à 
l’ensemble des ministres concernés. Seul M. Blanquer a échangé avec moi sur 
cette question. Pire, j’ai dû engager des démarches et vous relancer 
personnellement pour avoir un bref rendez-vous avec des membres de votre 
cabinet, alors que cette proposition de loi a été déposée le 5 septembre 
dernier. Ce n’est pas une méthode sérieuse pour préparer un texte, surtout 
quand on s’entend dire qu’il ne s’inscrit pas dans l’agenda du 
Gouvernement. Le Sénat a, je le rappelle, un droit d’initiative législative. 

Est-il cohérent de lancer une nouvelle étude, qui ne rendra ses 
conclusions que dans seize mois, ce qui représente un tiers de la vie d’un 
enfant de moins de trois ans ? Les trois académies précitées doivent rendre 
leur travail sous peu. J’y vois là une forme d’incohérence. 
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Mounir Mahjoubi m’avait fait part de l’organisation des états 
généraux des nouvelles régulations numériques bien avant l’été. Il m’avait 
même demandé de participer à un atelier ; j’attends toujours une date de 
convocation. Je ne sais pas comment notre commission y sera associée. Or la 
méthode voudrait que ce soit un travail partagé, pour un diagnostic commun 
et des solutions communes. 

Jamais je n’ai parlé de l’autisme, madame la secrétaire d’État. C’est 
vous qui en avez parlé. Vous avez dit à juste titre : « nous nous interrogeons 
sur les prises de position d’acteurs qui relient les effets d’une surexposition 
intensive des enfants de moins de trois ans à l’autisme virtuel ». Ce serait 
faire injure aux familles d’enfants autistes ; la recherche a besoin d’avancer 
sur cette maladie. Pour ma part, j’ai parlé de troubles du langage, du 
développement, de l’attention. D’ailleurs, les médecins que nous avons 
auditionnés ne font pas non plus cette confusion et nous alertent sur elle.  

On peut insister sur la nécessité d’approfondir la recherche sur cette 
question ; je formule d’ailleurs ces préconisations dans mon rapport 
d’information. Je propose d’approfondir la question sur les apprentissages à 
l’école, sur les effets de l’utilisation intensive des écrans, y compris sur les 
adultes. Mais Serge Tisseron le rappelle, les faisceaux d’indices se renforcent 
de jour en jour : il y a pratiquement deux ans d’attente pour avoir une 
consultation dans certains centres médicosociaux en Seine-Saint-Denis. Les 
enfants ne sont pas des rats, madame la secrétaire d’État. Il faut agir par 
simple principe de précaution. Comme l’a rappelé Mme Ghali, nous sommes 
des politiques, et nous prenons nos responsabilités au regard du travail que 
nous faisons au sein de cette commission depuis dix ans pour un certain 
nombre d’entre nous.  

Je remercie Mme Robert et M. Brisson d’avoir parlé de l’incohérence 
de votre propos au regard des dispositions que l’on nous a fait voter sur 
l’interdiction du téléphone portable à l’école. Nous avons fait confiance à 
Jean-Michel Blanquer, qui avait besoin de cet outil législatif. Comme l’a 
souligné Mme Robert, nous aurions alors aimé débattre d’autres sujets 
connexes. Mais il fallait que la loi soit adoptée rapidement pour pouvoir être 
appliquée à la rentrée scolaire 2018. La proposition de loi que nous 
examinons aujourd’hui s’inscrit dans cette logique.  

Mme Darcos, notamment, a soulevé la question des parents. Bien 
entendu, les parents doivent être responsabilisés ; mais encore faut-il qu’ils 
soient eux-mêmes sensibilisés et formés aux enjeux liés au numérique. Or la 
déferlante des innovations technologiques est telle que nous avons besoin, 
quel que soit notre âge, d’une formation continue au numérique. À cet égard, 
j’avais demandé au Président de la République et au Premier ministre que le 
numérique soit la grande cause nationale en 2019 ou en 2020, et je n’ai pas de 
réponse non plus. Nous sommes vraiment méprisés ! (Applaudissements.) 
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Va-t-on recommencer le scandale de la cigarette, de l’alcool, des 
produits sucrés ? Nous connaissons le poids des lobbies, comme l’ont 
expliqué David Assouline et André Gattolin. Les membres du CSA que j’ai 
longuement auditionnés m’ont rappelé à quel point il avait été difficile 
d’imposer la campagne d’information sur les publicités visant l’alimentation. 
D’ailleurs, ils souhaitent transformer la charte de l’alimentation en charte de 
la santé – cela inclura la problématique des écrans. S’il n’y a pas force 
législative, les choses seront encore plus compliquées. 

Mes chers collègues, je vous remercie de votre confiance. Il ne s’agit 
là que d’une première étape. Il faudra s’atteler à la question des contenus. 
Peut-être organiserons-nous un débat très complet sur le sujet en séance 
publique. 

Mme Christelle Dubos, secrétaire d’État. – Je veux préciser certains 
éléments, notamment sur le besoin de consensus. Il n’y a pas de cohérence 
dans les études ni de visibilité scientifique sur l’impact réel des écrans sur 
l’enfant. Nous avons besoin de connaître les effets pour lancer une campagne 
adaptée. C’est pourquoi nous avons demandé, le 1er août dernier, un rapport 
au HSCP sur ce sujet.  

En termes d’actions de santé publique, lance-t-on une campagne 
globale ou cible-t-on des catégories particulières ? Et si oui, que cible-t-on ? 
Nous attendons le rapport. 

Le message d’alerte dans le carnet de santé est une étape ; il figure 
d’ailleurs sur une dizaine de pages en fonction de l’âge de l’enfant. En 
matière d’information, ces éléments factuels constituent des prémices.  

Les campagnes d’information existent déjà. Vous l’avez rappelé, une 
campagne a été organisée avant la Toussaint, qui est régulièrement relancée. 
Surtout, nous agissons notamment dans le cadre du rôle à la parentalité. 
Vous avez expliqué qu’il fallait accompagner les parents, et c’est ce que nous 
faisons en redonnant un rôle aux PMI en matière de prévention, en mettant 
en place une visite médicale scolaire obligatoire pour les enfants de moins de 
six ans et en prévoyant une inscription obligatoire à l’école pour les plus de 
trois ans, voire dès trois ans. Nous accompagnons les parents sur les effets 
néfastes du numérique. Une mission parlementaire porte sur le rôle de la 
PMI et la prévention. 

Nous souhaitons – c’est un souhait commun – renforcer les constats 
scientifiques. Ceux-ci doivent nous guider sur les actions à mener sur ce sujet.  

Examen des amendements 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. – J’ai déjà beaucoup 
parlé de l’objet de l’amendement COM-6. Je suis à votre disposition pour 
toute question.  

Mme Sylvie Robert. – Cet amendement est bienvenu en ce qu’il 
intègre de nouveaux articles dans le code de la santé publique. Toutefois, il 
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est prévu que des actions d’information et d’éducation institutionnelles sur 
l’utilisation des écrans sont assurées régulièrement en liaison avec le CSA. 
Ne faudrait-il pas préciser par qui ? Ciblez-vous principalement l’État ? Quoi 
qu’il en soit, nous voterons cet amendement. 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. – Comme je l’ai dit, le 
CSA a l’obligation légale de se préoccuper de ces questions, en vertu de 
l’article 14 de la loi de 1986. Décliner la liste des acteurs concernés me paraît 
à la limite du domaine réglementaire. D’ailleurs, Mme Laborde propose de 
sous-amender cet amendement en ce sens. Un décret précisera tout cela. 

Mme Maryvonne Blondin. – On pourrait peut-être ajouter les 
collectivités territoriales. 

Mme Françoise Laborde. – Le sous-amendement COM-7tend à 
étendre l’obligation du message avertissant des dangers liés à l’utilisation 
d’écrans pour les moins de trois ans aux sites de e-commerce 
commercialisant des outils et des jeux présentant des écrans, ainsi qu’aux 
sites fournissant des contenus audiovisuels en ligne, comme les services de 
streaming des chaînes de télévision ou les plateformes de streaming comme 
YouTube. Il est utile d’alerter les parents au moment de l’achat, notamment 
sur Internet, des dangers liés à l’utilisation des écrans pour les tout-petits. Il 
est nécessaire de viser le maximum de supports de diffusion.  

Le sous-amendement COM-8 vise à exonérer les emballages 
d’appareils photo de l’obligation d’être assortis d’un message à caractère 
sanitaire, un équipement auquel ne sont pas exposés les tout-petits.  

Le sous-amendement COM-9 tend à renforcer l’ampleur des actions 
d’information et d’éducation institutionnelles en y associant les lieux 
d’accueil des jeunes enfants, tels que les services de santé, les services à la 
petite enfance et les sections jeunesse des bibliothèques.  

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. – Il est pertinent de 
proposer d’étendre le message sanitaire aux sites d’achat en ligne et aux sites 
qui fournissent des contenus audiovisuels en ligne. Toutefois, le message 
doit-il être contenu dans le descriptif de l’équipement proposé à la vente ou 
doit-il apparaître dès l’ouverture du site ? Que faire lorsque le site n’est pas 
localisé en France ? Ne risque-t-on pas d’être en décalage avec les sites 
étrangers ? Cette discussion doit être menée au niveau européen, notamment 
dans le cadre de la renégociation de la directive e-commerce. 

Je propose que la question du message à caractère sanitaire sur les 
sites qui fournissent des contenus audiovisuels en ligne soit traitée dans le 
cadre de la future loi sur l’audiovisuel, qui devrait être examinée au second 
semestre de 2019. Dans ces conditions, je suis plutôt défavorable au sous-
amendement COM-7.  

Concernant l’amendement COM-8, le décret prévu aura notamment 
pour objet de fixer la liste des outils numériques dont les emballages devront 
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comprendre un message à caractère sanitaire. En seront naturellement exclus 
les appareils photo et les GPS. 

De même, je propose de renvoyer au décret la liste des services 
associés aux actions d’information et d’éducation institutionnelles. La 
proposition de loi vise à obliger la campagne d’information et, surtout, sa 
coordination. Le CSA a relevé une absence de coordination et de pilotage, 
avec des moyens adéquats. Nous sommes tous sensibles, madame Blondin, à 
l’idée d’associer les collectivités territoriales.  

Quoi qu’il en soit, je suis très ouverte à vos réactions et c’est 
ensemble que nous déciderons. 

Mme Christelle Dubos, secrétaire d’État. – Je suis du même avis 
que Mme la rapporteure concernant le sous-amendement COM-7. La 
question mérite une approche internationale et européenne. C’est tout l’enjeu 
des états généraux des nouvelles régulations numériques.  

La disposition prévue par le sous-amendement COM-8 nous semble 
plutôt relever du décret, mais, sur le principe, l’avis est favorable. Il en est de 
même pour le sous-amendement COM-9.  

Concernant l’amendement COM-6, l’utilisation des écrans pour les 
jeunes enfants suscite, à juste titre, de nombreuses questions, que ce soit sur 
le plan médical, éducatif ou sociétal. L’usage des technologies du numérique 
pose ainsi la question de la surexposition aux écrans et de l’impact potentiel 
sur le développement de l’enfant dès le plus jeune âge. Le nouveau 
positionnement proposé dans la partie relative aux actions de prévention 
concernant l’enfant est à ce titre judicieux. Il importe de protéger les mineurs 
et de promouvoir la parentalité numérique. Le CSA est évidemment un 
partenaire incontournable, notamment pour ce qui concerne les campagnes 
d’information. 

Néanmoins, avant de diffuser des messages à caractère sanitaire, il 
paraît nécessaire de développer une expertise scientifique et de confronter 
les opinions pour asseoir validement la base des informations diffusées par 
les institutions. Or l’expertise est à ce jour débutante et ne fait pas l’objet 
d’un consensus. C’est pourquoi la ministre a saisi le Haut Conseil de la santé 
publique. Pour ces raisons, même si le Gouvernement partage vos 
préoccupations, il ne peut être favorable à cet amendement. 

Mme Sylvie Robert. – Mon groupe votera l’amendement COM-6. 
Les dispositions du sous-amendement COM-8 me semblent de nature 
réglementaire, le décret pourrait intégrer les appareils photo. Le COM-9 ne 
pose aucun problème. Nous sommes réservés sur le COM-7, car 
le conditionnement des produits électroniques et les sites d’achat (ou ceux 
qui fournissent des contenus), juxtaposés dans l’alinéa 5, ne sont pas de 
même nature…  
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Mme Françoise Laborde. – Je retire le sous-amendement COM-8 ; 
j’espère que les appareils photo seront mentionnés dans le décret. Entre une 
liste à la Prévert dans la loi et une grande déception à la publication du 
décret, il faut choisir : je maintiens le COM-9. Sur le COM-7, je serais 
d’accord pour créer un alinéa spécifique. Il faudra attendre, certes, pour les 
emballages, une harmonisation entre les pays. Même chose pour les sites. 
Mais renvoyer la mesure à la loi sur l’audiovisuel me paraît risqué : dans un 
an, l’Arlésienne sera-t-elle arrivée ?  

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. – Je suis plutôt 
défavorable au sous-amendement COM-9, non pas sur le principe, mais 
parce que la liste est incomplète, il faudrait ajouter les centres médico-
sociaux, les centres de PMI, les écoles maternelles, les médiathèques… On 
risque de ne pas couvrir toutes les institutions à viser. Par sagesse, mieux 
vaut renvoyer au décret. Je suis réservée sur le sous-amendement COM-7, les 
outils et les contenus sont deux choses différentes. Il faudra nous livrer à un 
gros travail d’approfondissement à l’occasion de propositions de résolution 
européenne, de la prochaine loi audiovisuelle, voire de l’examen d’autres 
textes d’origine parlementaire. Retrait ? Tous ces sujets sont pertinents, nous 
n’en doutons pas.  

Mme Françoise Laborde. – J’écoute ces remarques - moi, j’écoute, 
serais-je tentée de préciser… Je retire donc le sous-amendement COM-9 
également, puisque ma liste à la Prévert n’est pas suffisamment longue ! Je 
fais de même s’agissant du COM-7, puisque nous en rediscuterons le 
moment venu, dans la loi sur l’audiovisuel.  

Les sous-amendements COM-7, COM-8 et COM-9 sont retirés.  

L’amendement COM-6 est adopté et l’article unique est ainsi rédigé.  

Les amendements COM-3, COM-4 et COM-5 deviennent sans objet.  

Articles additionnels après l’article unique 

Mme Colette Mélot. – L’amendement COM-1 rectifié pose une règle 
pour limiter l’exposition des élèves - selon leur tranche d’âge - aux écrans 
dans le cadre des apprentissages scolaires. Il importe que les enfants ne 
prennent pas l’habitude de la dépasser.  

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. – Je partage 
l’intention, d’autant que des dispositions légales ont déjà été prises sur le 
téléphone portable à l’école, dont l’usage est autorisé sous conditions. 
Cependant la mesure relève d’une circulaire du ministère de l’Éducation 
nationale. Je vous demande donc de le retirer.  

Mme Christelle Dubos, secrétaire d’État. – Même avis.  

Mme Colette Mélot. – Soit. Encore faut-il que la circulaire soit 
rédigée en ce sens : nous serons vigilants… 

L’amendement COM-1 rectifié est retiré.  
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Mme Colette Mélot. – L’amendement COM-2 rectifié vise à protéger 
les élèves des leds des écrans, car physiologiquement, les enfants ne filtrent 
pas naturellement la lumière bleue. Ils risquent donc une opacification du 
cristallin et une pathologie de la rétine. Il convient d’installer des filtres sur 
les appareils.  

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. – Le problème est 
pris au sérieux par les fabricants : les appareils dans leur conception, ou les 
paramétrages disponibles, sont souvent prévus en conséquence. La mesure 
est sans doute d’ordre réglementaire. Qu’en pense le Gouvernement ?  

Mme Christelle Dubos, secrétaire d’État. – Je partage votre 
interrogation sur la nature de la mesure. Sur la plupart des appareils, il est 
également possible de régler la luminosité. Défavorable.  

M. André Gattolin. – L’impact sur les problèmes de vue des enfants 
est connu. Pas d’études, dit la ministre ? La direction de la recherche, des 
études, de l’évaluation et des statistiques (Drees) du ministère de la santé 
produit régulièrement des études, qui ont par exemple montré qu’entre 2000 
et 2013, le taux des enfants portant des lunettes est passé de 10 à 18 % en 
classe maternelle. Comparez les photos actuelles et celles du site « Copains 
d’avant », la comparaison est éloquente. 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. – Nos débats 
éclaireront l’interprétation de la loi et l’élaboration du décret. Nous 
assumerons notre mission de contrôle de l’application de la loi. Retrait ? Le 
décret devrait énumérer les précautions à prendre pour éviter ces effets.  

Mme Colette Mélot. – Nous serons là encore très vigilants.  

L’amendement COM-2 rectifié est retiré.  

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. – Je vous remercie 
tous de ces réflexions et de ces contributions.  

Intitulé de la proposition de loi 

M. Jean-Pierre Leleux, président. – La proposition de loi pourrait 
être intitulée : « proposition de loi visant à lutter contre l’exposition précoce 
des enfants aux écrans. »  

L’intitulé est adopté.  

La proposition de loi est adoptée dans la rédaction issue des travaux de la 
commission.  

M. Jean-Pierre Leleux, président. – C’est une belle unanimité !  

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. – Depuis le dépôt de 
cette proposition de loi, nous avons avancé ensemble au sein de la 
commission, ce texte est le nôtre. Je remercie les sénateurs d’autres 
commissions qui, s’intéressant au sujet, ont participé à cette réunion. Nous 
poursuivrons ce travail en prenant en compte les préconisations des uns et 
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des autres. Madame la secrétaire d’État, j’espère qu’en dépit de positions 
intransigeantes, tout sera fait pour faire prospérer cette proposition.  
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jeune public. 

Mercredi 7 novembre 2018 

 - Cabinet de Mme Agnès Buzyn, Ministre des Solidarités et de la Santé : 
Mme Valérie MAZEAU-WOYNAR, Conseillère, Mme Margaux 
BONNEAU, Conseillère parlementaire. 
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ANNEXE 

 Compte rendu de la table ronde 24 octobre 2018 

 

M. Jacques Grosperrin, président. - À la suite de son rapport 
d’information sur la formation à l’heure du numérique, Mme Catherine 
Morin-Desailly a déposé une proposition de loi visant à lutter contre 
l’exposition précoce des enfants aux écrans qui sera examinée le 
14 novembre prochain par notre commission. Afin de mieux faire connaître 
ses enjeux à tous les membres de la commission, il était apparu important 
d’organiser une table ronde qui réunisse l’ensemble des parties prenantes, 
qu’il s’agisse de représentants du corps médical, mais également des 
fabricants de jouets, de terminaux et de contenus numériques. Je remercie 
donc par avance nos intervenants d’avoir répondu favorablement à notre 
sollicitation : M. Serge Tisseron, psychiatre, auteur de « 3-6-9-12 Apprivoiser 
les écrans et grandir » ; M. François-Marie Caron, pédiatre, ancien président 
de l’Association française de pédiatrie ambulatoire (AFPA) ; Mme Élisabeth 
Jude-Lafitte, médecin, représentante du Syndicat national des médecins de 
protection maternelle et infantile (SNMPMI) ; Mme Sylvie Bannelier, 
vice-présidente marketing et développement des produits pour l’Europe de 
la société VTech ; M. Michel Combot, directeur général de la Fédération 
française des télécoms ; Mme Maxence Demerlé, déléguée générale de 
l’Alliance française des industries du numérique (AFNUM). 

L’idée de ce débat n’est pas d’opposer les uns aux autres, mais de 
réfléchir ensemble comment veiller à l’intérêt supérieur de l’enfant dans un 
monde dominé par les écrans. Je propose à chacun d’entre vous de prendre 
la parole pendant cinq minutes. 

M. Serge Tisseron, psychiatre. - Je vous remercie d’avoir organisé 
cette réunion que j’espère très interactive. Aujourd’hui, on parle beaucoup 
du danger des écrans, et ceci pour toutes les tranches d’âge. Même les 
fabricants de produits numériques commencent à nous proposer des moyens 
pour mieux encadrer nos consommations. Toutefois, il faut bien comprendre 
que les outils numériques n’ont pas le même impact chez un jeune enfant, un 
adolescent ou un adulte. Le problème des écrans chez un jeune enfant, 
notamment entre la naissance et trois ans, c’est que tout contact avec un 
écran risque d’écarter l’enfant d’apprentissages indispensables à cet âge. 
L’ensemble des travaux de psychologie expérimentale et de neurosciences 
montrent qu’entre zéro et trois ans, l’enfant a essentiellement besoin 
d’interagir de façon multimodale - en utilisant l’ensemble de ses sens et dans 
une relation humaine.  
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Entre zéro et trois ans, l’enfant doit assimiler quatre compétences 
indispensables pour un développement satisfaisant pour le reste de la vie. 
Tout d’abord, il doit apprendre à pouvoir contrôler sa motricité : bouger, 
utiliser des objets qui ont un poids, une consistance, une couleur, une saveur. 
Dès qu’un tout petit commence à interagir avec le monde, il prend les objets 
qu’il voit, les porte à la bouche, les flaire, les regarde, les secoue, les jette. 
Cela nécessite d’engager la motricité. Or, un enfant ne le fait pas lorsqu’il est 
devant un objet numérique. Sa relation au monde se réduit à ce qu’il voit, ce 
qu’il entend, et il ne touche qu’en effleurant l’objet du bout du doigt. Cela 
représente une motricité très amputée par rapport aux exigences de la 
motricité à cet âge.  

À cet âge, l’enfant développe également le langage. Cela n’est 
possible que s’il interagit avec un humain. À une époque, certains pensaient 
qu’il suffisait de mettre un tout petit devant un écran qui parle pour que 
l’enfant développe des compétences linguistiques. On sait aujourd’hui que 
cela n’est pas vrai. D’ailleurs, lorsque vous interagissez avec un bébé, vous 
modulez la voix et votre visage. Or, la télévision ne le fait pas. On s’est 
aperçu que la télévision, non seulement n’apprend pas à parler, mais retarde 
l’apparition du langage. 

Le troisième domaine dans lequel l’enfant a besoin de s’investir 
énormément est l’apprentissage de l’attention et de la concentration. On sait 
aujourd’hui que l’attention-concentration, même si le bébé vient au monde 
avec une prédisposition, a besoin d’être cultivée. Comment construit-il cette 
capacité d’attention et de concentration entre zéro et trois ans ? Il le fait en se 
concentrant et en étant attentif. Vous avez appris à conduire en conduisant, à 
nager en nageant. Un bébé apprend à se concentrer en se concentrant. Or, 
lorsqu’une télévision est allumée dans une pièce où se trouve un bébé, les 
ruptures sonores des programmes télévisées, les bruits qui lui paraissent 
étranges, l’empêchent de se concentrer. C’est la raison pour laquelle, dans les 
carnets de santé, il est maintenant spécifié que laisser un enfant de moins de 
trois ans dans une pièce où la télévision est allumée nuit à son 
développement, même s’il ne regarde pas la télévision et essaye de jouer sur 
un tapis. Le fait que la télévision soit allumée va le déranger dans le jeu et 
nuire à ses capacités d’attention et de concentration.  

Enfin, les interrelations sont très importantes pour la communication 
humaine et la possibilité d’apprivoiser le visage d’autrui est indispensable en 
tant que support de relations. On en connaît aujourd’hui l’importance grâce 
aux travaux menés sur l’empathie. Il y a plusieurs formes d’empathie. Mais 
on ne peut pas développer cette dernière au sens de la curiosité de l’autre, de 
la capacité à se mettre à la place de l’autre, si on n’a pas une idée claire de 
l’état émotionnel de l’autre. Or, cela nécessite d’identifier les mimiques. Cela 
s’apprend, de manière préférentielle entre zéro et trois ans, lorsqu’un tout 
petit interagit avec un humain. Tout le temps passé par un enfant de moins 
de trois ans devant un écran est préjudiciable à son développement, non pas 
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parce que les écrans seraient des produits toxiques, mais parce que le bébé 
est détourné d’apprentissages essentiels à cet âge. Aussi, depuis 2008, je 
plaide pour l’absence de télévision, et désormais de manière plus large, 
d’écrans avant trois ans. Bien sûr, si un parent a envie de jouer cinq minutes 
avec son bébé sur une tablette, c’est possible. Toutefois, cela se fait dans le 
cadre d’une relation. En outre, cela ne justifie pas que des objets numériques 
soient vendus avec l’idée laissée aux parents que le bébé pourra en faire un 
bon usage seul. C’est la raison pour laquelle je soutiens massivement cette 
proposition de loi.  

M. François-Marie Caron, pédiatre. - L’écran n’est pas responsable 
de l’épilepsie, de l’obésité - c’est la sédentarité qui pose problème - de la 
myopie, ou encore de l’autisme. Il est évident que si vous mettez un enfant 
devant un écran trois heures par jour, il développera des troubles du 
comportement. Toutefois, cela n’a rien à voir avec l’autisme.  

Il faut bien comprendre que l’écran est présent dans la vie du 
nourrisson et même du nouveau-né. Je travaille en néonatologie et en 
maternité. Dès la naissance, la maman a son bébé sur le ventre et utilise son 
smartphone sur les réseaux sociaux, alors que le bébé cherche son regard.  

Les jeunes parents d’aujourd’hui sont nés avec les écrans. Il faut les 
informer des problèmes que peuvent rencontrer les enfants en raison de leur 
exposition aux écrans, mais aussi de leur rôle de modèle et de l’influence de 
leurs comportements sur les enfants. Les Allemands se sont attaqués au 
problème des écrans d’une autre façon. Ils voyaient les parents arriver à la 
crèche en utilisant leurs smartphones, déposer l’enfant sans avoir parlé ni au 
personnel, ni même à l’enfant - et de même en repartant le soir. On voit 
désormais des affiches aux entrées des crèches portant la mention « avez-
vous parlé à votre enfant aujourd’hui » ? Les Canadiens prennent le 
problème de l’exposition aux écrans en luttant contre la sédentarité : 
lorsqu’on pratique une activité physique, il reste moins de place pour les 
écrans. Il est important de bien informer la population du danger que vient 
de souligner M. Tisseron. Bien évidemment, je ne parle pas de l’appel vidéo 
aux grands-parents. Dans ce cas, l’écran n’est pas dangereux, bien au 
contraire, car il y a une interaction avec l’enfant. Je parle des cas où on laisse 
un enfant seul devant un écran. Il y a quelques années, une publicité du 
conseil supérieur de l’audiovisuel montrait un enfant qui regardait un 
brouillard. L’enfant n’est pas capable de comprendre les images qu’il voit. Il 
est fasciné par la stimulation lumineuse. Il est attiré par la musique, mais il 
ne comprend pas les images. C’est la raison pour laquelle, après trois ans, il 
va regarder le même DVD de très nombreuses fois : il commence en effet à le 
comprendre, ce qui le rend fantastique.  

Mme Élisabeth Jude-Lafitte, Syndicat national des médecins de 
protection maternelle et infantile. - Le syndicat des médecins de protection 
maternelle et infantile (PMI) adhère à la séquence 3-6-9-12. Nous avons en 
consultation surtout des enfants de moins de six ans. On remarque que 
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beaucoup d’entre eux sont exposés aux écrans. On essaye de développer 
avec les parents un dialogue, car nous sommes les médecins de premier 
rang, en contact avec les enfants dès qu’ils sortent de la maternité. Nous 
remarquons que les parents sont très connectés. Rares sont ceux qui arrêtent 
leurs téléphones portables pendant les consultations. Souvent, ils sont très 
fiers de nous montrer que leur petit est déjà très intéressé par le smartphone. 
Dans les premiers âges, l’enfant a besoin surtout d’interaction avec un être 
humain, en permanence. Ces actions ne peuvent pas être déléguées à un 
écran, qui ne stimule pas les sens. 

L’autisme n’est pas lié aux écrans. Les retards psychomoteurs liés à 
l’utilisation des écrans sont dus à une espèce d’abandon de l’enfant devant 
l’écran, sans le stimuler, sans échange affectif. Nous avons développé des 
outils à cet effet dans la collectivité territoriale du Grand Lyon. Nous avons 
instauré avec les parents un dialogue permanent permettant d’être à leur 
écoute, d’essayer de comprendre combien de temps l’enfant passe devant les 
écrans. Nous demandons aux parents de remplir un outil - le cercle 
chronologique - afin qu’ils puissent quantifier ce temps. S’il y a une 
utilisation d’écrans interactifs, celle-ci doit être bien pensée, réfléchie et 
toujours accompagnée d’un adulte.  

M. François-Marie Caron, pédiatre. - Ma voisine n’osera pas le dire. 
Elle a mené à bien une action extraordinaire à Lyon en confiant à tous les 
professionnels de santé un dossier sur ce sujet expliquant les risques et 
problèmes liés aux écrans, puis ont distribué des plaquettes d’information à 
tous les parents. C’est un travail remarquable qu’il faut saluer.  

Mme Sylvie Bannelier, vice-présidente marketing et 
développement des produits pour l’Europe de la société VTech. - Nous 
n’avons pas eu le temps, au niveau de la fédération du jouet de nous 
concerter sur ce sujet. Je ne peux donc parler pleinement en son nom. Mais 
j’ai longuement échangé avec son directeur général et je pense que la 
position que je vais défendre représente l’avis de la majorité des fabricants 
de jouets en France. C’est également la position défendue sur le plan 
européen par le « Toy Industries of Europe ».  

Je suis plus ou moins en phase avec les précédents intervenants. Je 
vais simplement apporter quelques nuances. Nous partageons l’idée que 
l’excès d’écran peut être nuisible au développement de l’enfant. En tant que 
fabricants de jouets, nous pensons que nous avons quelque chose à apporter à 
ce débat. Nous prônons toute forme de jeu. L’enfant doit se développer avec 
des jeux en trois dimensions, en deux dimensions - avec des livres -, et 
également avec des écrans et des jouets digitaux. Il en acquiert des bénéfices et 
des compétences différentes et complémentaires. Nous prônons un régime de 
jeu équilibré. On ne peut pas vivre dans un monde coupé des écrans. Il faut 
être réaliste : on ne peut pas interdire tout contact avec les écrans pendant les 
trois premières années de l’enfant. Certes, il faut éduquer les parents, mais pas 
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leur interdire totalement l’utilisation d’écrans. Il est irréaliste d’être sevré 
d’écrans pendant trois ans dès que l’enfant est dans les parages. 

Les fabricants de jouets, avec un type d’écran dédié aux enfants, 
peuvent apporter quelque chose. Lorsque l’on met un écran dans un jouet, il 
répond à des normes de sécurité draconiennes et la sécurité physique de 
l’enfant est assurée. Quand une maman va prêter un smartphone à l’enfant, 
il peut y avoir un problème de surchauffe de batterie, des petites pièces qui 
se cassent. Les contenus sont développés en fonction de la tranche d’âge de 
l’enfant, avec une très bonne connaissance de ce qu’il est capable de faire. 
Les fabricants de jouets développent des contenus de qualité adaptés à 
l’enfant. Sur un portable ou une tablette, les enfants peuvent tomber sur des 
contenus inappropriés, sur de la publicité. Enfin, les fabricants de jouets 
introduisent dans ces jouets des contrôles parentaux permettant par exemple 
de limiter le temps ou les jours d’utilisation. Bien évidemment, nous sommes 
d’accord avec l’affirmation qu’il ne faut pas laisser un enfant de moins de 
trois ans seul devant un écran. Aussi, nous préconisons plutôt un message 
du type « pas d’enfant seul devant un écran avant trois ans », plutôt que le 
message qui ne nous paraît pas réaliste de « pas d’écran avant trois ans ».  

En ce qui concerne la proposition de loi et la mise en place d’un 
message avertissant de la dangerosité des écrans, nous y sommes favorables 
sous la réserve d’une exception pour les jouets qui sont développés pour les 
enfants. Nous préférons qu’il soit fait référence à une surexposition des 
enfants aux écrans, plutôt que la simple exposition d’un enfant qui va jouer 
cinq à dix minutes avec son parent sur son jouet. Nous sommes d’accord 
avec la mise en place d’une campagne nationale de sensibilisation. La 
fédération du jouet est même prête à relayer ce type de message, à condition 
qu’il soit modéré et exprimé de manière positive. Nous ne voulons pas que 
les parents soient culpabilisés.  

M. Michel Combot, directeur général de la Fédération française 
des télécoms. - Il s’agit d’un sujet préoccupant pour les acteurs de la 
fédération que je représente. Nous sommes souvent appelés à nous exprimer 
dans cette institution sur la couverture de téléphonie mobile 3G ou 4G du 
territoire. Il y a une demande très forte de la part des citoyens, des 
entreprises et des élus. Le pendant de cet objectif est de pouvoir assumer une 
forme de responsabilité collective autour de l’usage des smartphones et des 
écrans en général. Depuis de nombreuses années, les opérateurs membres de 
la fédération se sont impliqués sur ce volet pédagogique très important. Il y 
a plus de 110 millions d’abonnements mobiles en France. En relais des 
initiatives de chacun de nos membres sur l’usage responsable d’internet, et 
des écrans en particulier, nous avons édité une brochure à ce sujet, qui ne se 
focalise pas particulièrement sur les jeunes enfants. Nous essayons 
d’accompagner les usagers et les parents vers une utilisation responsable 
d’internet quelle que soit l’usage qu’ils en font. La première double page de 
la brochure est consacrée au rappel des règles 3-6-9-12. Nous les validons 
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pleinement et nous les expliquons lorsque nous sommes amenés à conduire 
des actions pédagogiques. Nous intervenons notamment, pour les plus 
grands, sur le cyberharcèlement et les fake news, dans les collèges, à la 
demande des principaux. 11-12 ans est un âge très sensible, car c’est celui du 
premier smartphone. Pour les opérateurs, c’est un enjeu de répondre à la 
demande de connectivité, mais aussi de rappeler les bons usages des 
smartphones et des écrans. Le numérique ne pourra constituer une vraie 
richesse que s’il est utilisé de manière responsable. Les principaux de collège 
se sentent parfois un peu désarmés sur les usages dans les écoles. La loi 
interdisant l’usage du portable dans les écoles et collèges a apporté une 
première réponse. Mais une pédagogie auprès des parents est essentielle.  

Mme Maxence Demerlé, déléguée générale de l’Alliance française 
des industries du numérique. - Je représente un syndicat professionnel 
regroupant 60 entreprises, qui s’occupent de l’infrastructure numérique, des 
réseaux et des équipements matériels terminaux. Ces équipements vont de la 
télévision, en passant par le smartphone, la tablette, l’ordinateur. Cela peut 
aussi concerner des appareils photos ou tout équipement qui se connecte 
directement ou indirectement à internet. C’est ce que l’on appelle en droit 
des « terminaux ». Ces équipements répondent à de nombreuses normes 
internationales ou européennes, mais, pour la plupart, n’ont pas été 
construits ou mis sur le marché à la destination des enfants. C’est un souci 
d’accompagnement des usages pour nous. L’objectif de ce texte correspond 
aux nôtres. Mais le diable est dans les détails. Je m’intéresserai à la lettre 
exacte de la proposition de loi, car son applicabilité pose problème. Quelle 
est la définition d’outils numériques ?. Les appareils photo sont des outils 
numériques. Ils ont un écran et la plupart offrent une connexion à internet. 
Le smartphone ou la tablette n’ont pas de définition juridique. Or, dans 
l’esprit des auteurs et cosignataires de cette proposition de loi, ce sont ces 
outils qui sont particulièrement visés. Nous avons un problème de périmètre 
et de définition juridique.  

Nous appelons également votre attention sur les unités de 
conditionnement. Nous comprenons très bien l’idée d’avoir une signalétique 
ou un message à l’attention des parents pour expliquer que ces objets n’ont 
pas été construits pour un usage par les enfants et dans des conditions de 
sécurité maximum vis-à-vis de ce public particulier. L’unité de 
conditionnement - l’emballage - n’est pas conservée, contrairement au jouet, 
rangé dans son emballage, une fois utilisé. Nous représentons en outre des 
entreprises, y compris françaises. Mais le conditionnement n’est pas 
spécifique à la France. Il faudrait donc aménager les chaînes de production 
pour avoir des conditionnements qui répondent à telle ou telle spécificité 
française. Avoir des logos ou labels de niveau européen ne nous pose pas de 
problème, car cela correspond à un marché étendu. Les limiter au marché 
français représenterait une contrainte très forte. Nous partageons les 
principes évoqués ici : ces outils ne sont pas construits pour un utilisateur 
principal qui serait l’enfant. Il y a une problématique d’usage global souligné 
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par la campagne du conseil supérieur de l’audiovisuel. France Télévisions 
diffuse actuellement des messages pour expliquer quels contenus sont 
adaptés ou pas à des enfants. Nous avions été auditionnés sur l’interdiction 
du portable à l’école. Une charte est en cours de discussion au niveau 
interministériel sur la protection des enfants vis-à-vis de contenus 
pornographiques. Nous serons certainement parties prenantes à cette charte. 
Différentes initiatives sont prises ; elles sont bénéfiques, car elles permettent 
de réfléchir à ces problèmes. La loi relative à l’interdiction de l’usage du 
portable dans les écoles comporte un dispositif sur l’éducation aux usages du 
numérique qui est trop peu évoqué. Toute initiative sur l’éducation et 
l’accompagnement à la parentalité vis-à-vis des écrans est très important. Je 
note, avec intérêt, que les parents qui ont des enfants aujourd’hui, sont nés 
avec le smartphone. Je suis d’une génération où on nous incitait à ne pas 
rester devant la télévision le mercredi après-midi. Il faudra trouver des 
réponses adaptées et nous nous inscrivons dans cette démarche.  

M. Jacques Grosperrin, président. - Avant de laisser nos collègues 
s’exprimer, je vais donner la parole à notre présidente de commission, 
auteure et rapporteure de la proposition de loi visant à lutter contre 
l’exposition précoce des enfants aux écrans.  

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. - Je remercie les 
intervenants pour avoir bien posé les termes de ce débat. J’ai déposé cette 
proposition de loi après un travail de près d’un an. J’ai eu le loisir 
d’interroger de nombreux interlocuteurs : des médecins, des orthophonistes, 
des assistants sociaux, des fabricants - tout le spectre des acteurs concernés. 
Il n’a jamais été question, pour moi, de stigmatiser le numérique comme tel. 
Cette ère de transformation est irréversible. J’aime l’expression de Serge 
Tisseron qui consiste à dire qu’il faut apprivoiser ce nouveau monde et faire 
en sorte qu’il permette un développement harmonieux des plus jeunes. Il ne 
s’agit pas pour moi de diaboliser le numérique. Si vous regardez les travaux 
que je mène depuis de très nombreuses années sur ce sujet, je ne prône pas 
une interdiction et une diabolisation de ces outils. Mais je pense également 
qu’il y a aussi un temps pour tout.  

J’ai été très sensible à ce qu’a dit Serge Tisseron sur l’apprentissage 
de l’attention et de la concentration. Le modèle de l’internet est celui de 
l’économie de l’attention, théorisé par Google. Ce modèle cherche toujours 
plus à capter notre attention. Parler de l’attention et de la construction de la 
concentration chez l’enfant est essentiel.  

J’ai une question à poser à Mme Bannelier. Vous avez évoqué 
l’acquisition de compétences découlant de l’utilisation des jouets digitaux 
chez les moins de trois ans. Qu’en pensent les médecins présents ? Cette 
affirmation se fonde-elle sur des recherches et des études sérieuses ?  
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La proposition de loi a vocation à être améliorée, voire complétée. Si 
les uns et les autres intervenants ont des suggestions à faire, je suis à leur 
écoute. Mme Demerlé évoquait un certain nombre de problèmes dans son 
applicabilité. Avez-vous des solutions alternatives à nous proposer ?  

Enfin, il me paraît important de ne pas confondre les troubles 
comportementaux de ces enfants soumis à une surexposition précoce avec 
l’autisme. Cette question a été âprement discutée cet été. Les parents 
d’enfants autistes ont été très choqués d’entendre ces propos. D’ailleurs, le 
terme d’autisme est trop souvent utilisé par abus dans le langage courant.  

La proposition de loi est largement inspirée des échanges que j’ai 
eus avec le docteur Tisseron, que nous avons auditionné à de nombreuses 
reprises au Sénat.  

Mme Sylvie Bannelier. - Il n’existe pas d’études documentées 
irréfutables, mais notre affirmation repose sur des témoignages de parents, 
d’instituteurs, d’accompagnants des enfants qui ont témoigné des bénéfices 
de ces jouets. Leurs enfants ont appris des choses grâce à ces derniers. Je n’ai 
pas non plus trouvé d’études sérieuses prouvant le caractère nocif de la 
tablette ou d’outils numériques donnés aux enfants. Le problème est celui de 
la surexposition. Si vous laissez un enfant seul pendant quatre heures devant 
un écran de télévision, on constate des retards de développement. Mais les 
études faites n’ont pas isolé les différents facteurs : la télévision en arrière-
plan, une interaction insuffisante avec les parents, etc. Le développement de 
l’enfant passe par beaucoup d’interactions avec le parent. L’écran n’est pas 
nuisible en tant que tel, mais détourne l’enfant du temps pendant lequel il 
pourrait être avec ses parents. Dans les trois premières années de vie de 
l’enfant, le parent ne peut pas être à 100 % du temps avec celui-ci. Parfois, il 
peut interagir avec lui, avec un écran en support.  

Mme Maxence Demerlé. - Nous préférerions une communication 
extérieure au matériel, que ce soit sur des lieux de présentation ou sur des 
sites d’achat en ligne, indiquant que les produits ne sont pas prévus pour un 
usage par les enfants. On peut à la rigueur l’indiquer également dans la 
notice, mais cela ne me semble pas être l’objectif que vous recherchez - à 
savoir une communication globale. Pour nous, cela va être très compliqué de 
l’indiquer sur le paquet.  

Mme Sylvie Bannelier. - Nous avons le même problème pour le 
marquage des jouets. Si ce n’est pas une loi européenne, cela pose un vrai 
problème pour tous les fabricants de jouets qui distribuent leurs produits sur 
l’ensemble des marchés.  

M. Serge Tisseron. - La difficulté est qu’on ne peut pas faire 
d’expérimentation comparative entre deux groupes d’enfants, les uns qui 
seraient exposés aux écrans, les autres non. Les humains ne sont pas des rats 
de laboratoire. Toutes les études qui ont pu être menées s’appuient sur des 
faisceaux de preuves concordants, mais jamais de preuves absolues. Il en est 
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de même pour les études récentes relatives à l’impact de l’alimentation sur 
les risques de cancer.  

Mme Bannelier a indiqué qu’elle préfèrerait un slogan du type « pas 
d’enfant seul devant un écran avant trois ans ». Dans les carnets de santé, il 
est désormais inscrit qu’il est déconseillé de laisser un enfant dans une pièce 
où la télévision est allumée, même s’il ne la regarde pas. Or, le slogan « pas 
d’enfant seul devant un écran avant trois ans » pourrait être compris par les 
parents comme la possibilité d’avoir une télévision allumée dans la même 
pièce que l’enfant tant qu’il n’est pas seul. Cela aurait immédiatement un 
effet pervers. Cette proposition se trouverait donc en contradiction avec 
l’avertissement qui figure désormais dans les carnets de santé.  

Mme Bannelier indique qu’il est important d’avoir des jouets avec 
des écrans laissant la possibilité aux parents d’interagir avec leurs enfants, 
cinq à dix minutes par jour. Faut-il vraiment vendre des jouets spécifiques 
pour que des parents les utilisent cinq minutes de temps à temps avec leurs 
enfants ? Ce que l’on propose, avec les balises 3-6-9-12, c’est d’avoir une 
tablette familiale. Sitôt qu’on achète une tablette à un enfant, il considère que 
c’est sa propriété et on ne peut plus la lui enlever. Jouer avec un enfant sur 
une tablette est possible, mais cela ne justifie pas de laisser des fabricants 
vendre des produits destinés à des enfants de moins de trois ans.  

Mme Colette Mélot. - Je salue l’initiative législative de notre 
présidente et je remercie les différents intervenants pour les éléments de 
réflexion apportés. Le groupe Les Indépendants République et Territoires 
avait déposé des amendements lors de l’examen du projet de loi visant à 
encadrer l’utilisation du téléphone portable, concernant certains dommages 
provoqués par les écrans. Ils avaient été rejetés à l’époque car ce texte n’était 
pas considéré comme le véhicule législatif adapté. Je voudrais avoir votre 
avis sur les effets dommageables de l’exposition aux écrans pour la rétine. 
D’après certaines études, il semblerait que les écrans émettent une lumière 
bleue qui engendre des effets physiologiques dommageables. Les plus jeunes 
sont particulièrement vulnérables, puisque le cristallin ne filtre pas, jusqu’à 
trois ans, cette lumière bleue. Que pensent les professionnels de la santé ? 
Est-il possible de développer et d’équiper les appareils commercialisés de 
filtre à lumière bleue, pour minimiser les risques liés à l’exposition précoce 
aux écrans ? Certes, il faut limiter l’usage des écrans avant trois ans. Mais, en 
milieu scolaire, par la suite, est-il possible d’équiper d’un filtre les tablettes 
que doivent utiliser les enfants en situation de handicap ou qui, pour raison 
de santé, doivent en utiliser ?  

M. Pierre Ouzoulias. - Cette initiative montre que dans cette 
commission nous ne succombons pas aux charmes des lois de circonstance, 
mais nous nous engageons sur des discussions de long terme.  
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M. Tisseron, vous avez focalisé votre exposé sur les aspects cognitifs, 
en mettant en arrière-plan le problème de l’objet lui-même. Vous montrez 
bien, dans vos propos, que ce qui est en jeu est la construction de l’individu 
par rapport à son environnement et l’interaction nécessaire. Si on empêche cette 
interaction par des objets qui viennent s’interposer, on diminue la capacité 
cognitive de l’enfant. Claude Lévi-Strauss dans Tristes tropiques indiquait que 
« l’humanité s’installe dans la monoculture. Elle s’apprête à produire la civilisation en 
masse comme la betterave. Son ordinaire ne comportera plus que ce plat ». Je me 
demande si l’écran n’est pas le moyen de nous servir ces betteraves.  

Sur les paquets de cigarettes, il est indiqué que fumer tue. Peut-être 
ne faudra-t-il pas apposer une mise en garde aussi forte sur les écrans, mais 
la difficulté pour les parlementaires que nous sommes est de faire évoluer les 
mentalités au moyen d’un véhicule législatif.  

Mme Annick Billon. - Je salue le travail de notre collègue 
Catherine Morin-Desailly pour aboutir à ce texte. Dans les propos de tous les 
intervenants, on a senti qu’il y avait d’un côté la santé, et de l’autre côté les 
industriels qui défendent leurs marchés. On a compris qu’il y avait des 
dangers pour le développement de l’enfant. C’est très inquiétant, car cela 
concerne le développement de son humanité, de son empathie. Quels adultes 
construisons-nous pour demain avec une utilisation précoce de ces écrans ? 
Ces enfants exposés à des écrans de manière très précoce ont-ils plus de 
chance de développer des addictions ? Nous avons tous entendu parler 
d’enfants se déscolarisant afin de pouvoir jouer jour et nuit.  

On ne pourra pas tout interdire. Les parents ont un rôle essentiel à jouer. 
Il faut les mettre devant leur responsabilité. Reste à définir comment le faire.  

Enfin, vous avez parlé de ne pas mettre d’enfant seul devant un 
écran avant trois ans. Étant parent, je suis surprise que l’on puisse laisser des 
enfants seuls avant trois ans, car entre zéro et trois ans, ce sont des âges où 
ils sont capables de tout.  

Mme Laure Darcos. - Je félicite notre présidente pour cette initiative. 
Un point me gêne : L’article unique de la proposition de loi ne cite pas les 
parents. Or, cette proposition de loi est là pour rappeler le rôle et la 
responsabilité des parents. On parle des écrans, des jouets numériques, de la 
télévision. Qui n’a pas en tant que parent, pour avoir la paix pendant 
quelques minutes, donné son smartphone à son enfant ?  

Dans mon département de l’Essonne, on a voulu aller plus loin, 
s’agissant des carnets de santé. Il n’est pas simplement inscrit que les écrans 
peuvent constituer un danger, mais qu’ils sont un danger. Il faudrait peut-
être ajouter quelque chose vis-à-vis des parents, en leur expliquant qu’ils 
mettent en danger leurs enfants.  

Madame Ducanda-Kerhoz était médecin PMI dans l’Essonne. Je sais 
qu’elle ne fait pas consensus, mais je voudrais souligner que lorsqu’elle 
demandait à des parents d’enfants présentant des troubles comportementaux 
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- et je ne fais pas d’amalgames avec des enfants souffrant de troubles 
autistiques - de faire l’effort de ne plus avoir d’écrans chez eux pendant 
plusieurs mois, elle constatait des résultats probants de reprise de langage. 
Certes, elle est critiquée, mais je pense que dans un contexte aussi 
dramatique, il est bon de prendre les expériences de chacun. La 
responsabilité des parents devrait être soulignée dans le texte de la 
proposition de loi.  

M. David Assouline. - Cette initiative est bienvenue. Mais ce texte 
se limite à un aspect du problème : un avertissement touchant 
essentiellement à l’objet. Cela doit être pour nous l’occasion d’aborder 
l’ensemble du sujet qui a des conséquences dans d’autres domaines. Il faudra 
bien que les parents puissent se tourner vers un document qui explicite les 
dangers encourus qui ne relèvent pas que de la santé. En 2007, j’ai rédigé un 
rapport intitulé « nouveaux médias : des jeunes libérés ou abandonnés ? ». 
Tout le monde voit bien les effets importants, voire la liberté que les jeunes 
peuvent trouver dans les nouveaux médias. Mais au moment de la rédaction 
du rapport, le constat était qu’ils étaient largement abandonnés, notamment 
par leurs parents qui ne connaissaient pas ces outils. Les jeunes se formaient 
eux-mêmes à ces nouveaux médias, sans l’école, qui ne se préoccupait pas de 
cette question, sans les parents, dépassés, sans éducateurs. Les choses 
commencent à changer. Le problème est de permettre, à travers une loi 
simple comme celle proposée, de réfléchir à un document - qui n’est 
peut-être pas du domaine de la loi - reprenant l’ensemble des dangers, mais 
aussi des bienfaits des outils numériques. Aujourd’hui, tout enfant - je ne 
parle pas des plus jeunes - a un vecteur numérique dans sa poche. Lorsque 
l’on parle d’éducation, cela signifie aussi d’aller chercher l’enfant comme il 
est, à tous les niveaux. Il faut développer des applications, des logiciels 
éducatifs qui vont être sur le smartphone. Cela serait aussi plus égalitaire et 
permettrait à tout le monde d’avoir facilement accès à cette éducation. Enfin, 
il faut bien être conscient que les jeunes ont accès à des endroits où la 
régulation est absente. Nous avons fait passer une loi sur l’interdiction de la 
publicité avant les émissions jeunesse de la télévision publique. Elle ne 
concerne pas des sites comme YouTube, regardés par les enfants, et pour 
lesquels il n’existe aucune règle. Nous devons avoir une approche globale de 
ce sujet.  

Mme Françoise Laborde. - Le groupe RDSE soutiendra ce texte, 
même si je souhaite le voir quelque peu évoluer, notamment s’agissant de la 
place des parents. Il convient de manier avec prudence les études 
scientifiques, parfois au fort écho médiatique mais aux méthodologies 
fragiles. J’apprends avec satisfaction l’insertion d’une mention mettant en 
garde contre l’exposition précoce aux écrans dans l’édition la plus récente 
des carnets de santé. Le rôle éducatif des médecins et des services de la 
petite enfance, comme les PMI, doit également être affirmé.  
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M. Jean-Pierre Leleux. - Je souscris pleinement à l’objectif poursuivi 
par cette proposition de loi. Permettez-moi toutefois d’exprimer mon malaise 
devant le recours à la loi. Certes, nous découvrons chaque jour des risques 
sanitaires et sociétaux liés à l’emprise croissante du numérique sur nos vies ; 
faut-il cependant légiférer pour tout ce qui relève du bon sens ? Fallait-il 
légiférer pour que les parents apprennent à leurs enfants à regarder avant de 
traverser la rue ?  

M. Laurent Lafon. - Cette proposition de loi donnera un électrochoc 
bienvenu. J’observe que nombre de jeunes parents ont été eux-mêmes 
exposés aux outils numériques dans leur jeune âge. 

Je m’interroge cependant sur la campagne de sensibilisation prévue 
par la proposition de loi. Pourquoi les autorités sanitaires ne l’ont-elles pas 
déjà mise en œuvre ? Sont-elles mêmes convaincues de son utilité ? Existe-t-il 
des études solides sur le sujet, afin de surmonter d’éventuelles réticences ?  

Mme Sonia de la Provôté. - La proposition de loi a le mérite 
d’ouvrir un débat important, à partir de deux propositions simples.  

Si l’on recherche une modification durable des comportements, il me 
semble qu’on ne peut se contenter d’alerter. Il faut aussi définir quels sont 
les usages positifs et profitables des outils numériques, tout en demeurant 
humbles : les prescriptions et les comportements évoluent : il y a un temps 
pas si lointain où l’on mettait du calvados dans le biberon des enfants pour 
les endormir !  

Mme Vivette Lopez. - Tout le défi est de faire en sorte que les 
parents intègrent ces règles d’usage et les appliquent jusque dans leur foyer. 

L’absence d’exposition des enfants aux écrans avant trois ans a-t-elle 
des conséquences négatives sur leur utilisation efficace des outils 
numériques lorsqu’ils seront adolescents et adultes ? 

M. Serge Tisseron. - La lumière bleue émise par les LED (light-
emitting diode) a deux effets néfastes.  

Tout d’abord, elle peut endommager la rétine, notamment des 
jeunes enfants dont le cristallin n’est pas encore teinté en jaune et protège 
donc moins bien la rétine de la lumière bleue, avec des risques accrus de 
développer plus tard une dégénérescence maculaire liée à l’âge (DMLA). 
Mais les écrans ne sont pas les seuls en cause : tout l’éclairage public dans 
nos villes et les phares de voiture posent le même problème et il faudra 
légiférer d’une manière générale sur la dangerosité des LED.  

Deuxième effet néfaste : la lumière bleue des LED perturbe la 
sécrétion de mélatonine nécessaire au sommeil. Cet effet ne concerne pas 
seulement les enfants, qui mettent parfois une demi-heure voire une heure à 
s’endormir après avoir été exposés à un écran. Il est également conseillé aux 
adultes de respecter une pause de trente minutes entre leur dernière 
exposition à un écran et leur endormissement.  
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L’addiction aux écrans n’est pas encore pleinement reconnue au 
niveau international. Est reconnu à ce stade un gaming disorder et, il y a 
quelques mois, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a reconnu 
l’addiction aux jeux vidéo comme une maladie. Mais l’addiction aux écrans 
n’est toujours pas reconnue par le Diagnostic and Statistical Manual of mental 
disorders (DSM-V) qui fait autorité. 

Pour ma part, je considère que les adolescents sont moins coupables 
(d’abus d’utilisation des écrans) que victimes (d’une immersion trop 
précoce). En effet, l’enfant qui cherche refuge dans les écrans est souvent 
victime d’un délaissement parental.  

Certes, ce que préconise cette proposition de loi relève du bon sens 
mais les parents sont aussi confrontés à la publicité, parfois mensongère, des 
fabricants de produits numériques. Souvenez-vous quand, en 2006, les deux 
chaînes pour bébés, BabyTV et BabyFirst, ont été lancées, vantant leurs effets 
bénéfiques sur le développement de l’attention et du langage des tout-petits. 

S’agissant des campagnes de sensibilisation, une commission 
tripartite entre l’académie des sciences, l’académie de médecine et 
l’académie des technologies a été mise en place, en partie à mon initiative, et 
remettra un rapport en mars prochain. Depuis 2013 et le premier avis de 
l’académie des sciences, je milite pour que l’Institut national de prévention et 
d’éducation pour la santé (INPES) organise une grande campagne nationale 
de sensibilisation mais l’INPES s’y est toujours refusé, sans que l’on sache 
pourquoi. 

Je ne suis pas naïf quant à la portée réelle des dispositions proposées 
mais elles doivent permettre de renforcer les certitudes de parents déjà 
avancés dans cette réflexion et les aider à imposer ce choix éducatif dans leur 
entourage. Le législateur peut y contribuer.  

M. Jacques Grosperrin, président.- D’où l’intérêt de la proposition 
de loi. 

M. François-Marie Caron.- Une étude du Réseau Morphée a montré 
que certains adolescents allaient jusqu’à programmer leur réveil au milieu de 
la nuit pour consulter les réseaux sociaux ! Sur les questions d’addiction et 
d’autisme, agitées pour faire peur aux parents, le Dr. Anne-Lise Ducanda-
Kerhoz se pose un peu abusivement en lanceur d’alerte. Pour ma part, je 
considère que les adolescents sont moins « accros » à l’outil numérique qu’à 
leurs amis et à leurs contacts. Malheureusement leur attention est piratée : 
les notifications incessantes et les « bonbons » qui clignotent sur l’écran les 
obligent à prolonger le temps passé à consulter leur smartphone. Sur les 
questions d’éventuel autisme, je suis systématiquement favorable à remettre 
l’enfant en relation avec ses parents et à évoquer la question des écrans.  

Nous sommes face à un problème d’inégalité de santé et de 
parentalité qui se rencontre en bas et en haut de l’échelle sociale. La fracture 
numérique aujourd’hui ne se joue pas au niveau des équipements mais au 
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niveau de la parentalité. Certains enfants de cadres supérieurs peuvent 
souffrir de se retrouver, sur le plan de l’attention donnée, en compétition 
avec le smartphone du parent !  

Mme Elisabeth Jude-Lafite.- Dans mes consultations de PMI, je 
m’astreins toujours à valoriser l’enfant, y compris son éventuel éveil précoce 
au numérique. Cela me permet d’aborder la question de la relation des 
parents aux écrans et de faire passer des messages d’éducation à la santé 
concernant l’exposition aux écrans des enfants de moins de trois ans. Nous 
abordons aussi ces thématiques lors d’actions collectives (groupes de parole 
par exemple) organisées pour les parents.  

M. Michel Combot. - La plupart des outils numériques prévoient 
déjà des filtres à lumière bleue ou le réglage de l’intensité de l’écran. Je suis 
favorable à l’éducation et à la sensibilisation mais je pense que nous devons 
viser plus largement l’ensemble des cas d’usage des écrans tout au long de la 
vie. C’est pourquoi le guide que nous avons édité s’adresse avant tout aux 
parents. Nous faisons face à une inégalité face au numérique entre les 
parents et leurs enfants qui, dès l’âge de 13-14 ans, en savent souvent plus 
que leurs parents.  

Mme Sylvie Bannelier.- Est-il indispensable d’exposer un enfant 
aux écrans avant trois ans ? La réponse est bien évidemment non. Mais le 
jouet n’a pas vocation à être forcément indispensable au développement de 
l’enfant, il y aurait sinon assez peu de jouets ! Le jouet est souvent un jouet 
d’imitation (c’est le cas de la dinette) et cela est vrai aussi des tablettes et 
smartphones que les enfants voient entre les mains de leurs parents. Il faut 
conserver la liberté pour les parents d’offrir ces jouets à leurs enfants, tout en 
proposant des objets sécurisés, avec une qualité de contenu. C’est bien plus 
souhaitable que de laisser l’enfant jouer avec la tablette ou le smartphone du 
parent. Ces jouets numériques constituent toutefois une part infime de 
l’industrie du jouet, une interdiction ne serait pas fatale pour notre secteur 
mais je pense qu’il faut laisser la liberté de choisir aux parents.  

Mme Maxence Demerlé, déléguée générale de l’Alliance française 
des industries du numérique. - Je souhaite rappeler la campagne du conseil 
supérieur de l’audiovisuel « utiliser les écrans, ça s’apprend », qui fête ses 
dix ans. Par ailleurs, j’insiste sur les évolutions rapides de technologie, dont 
nous sommes quelquefois spectateurs : actuellement, on parle des écrans 
parce qu’on est dans un mode digital, on commande l’écran avec le doigt. 
Demain, nous serons plutôt dans un monde vocal, dans lequel la commande 
des fonctions se fera par la voix. Ces évolutions peuvent rendre la législation 
rapidement obsolète, même si cela ne signifie pas qu’il ne faille pas légiférer. 
Enfin, les enfants de moins de trois ans ne sont pas toujours avec leurs 
parents. Or, chez certaines assistantes maternelles agréées, la télévision est 
allumée toute la journée.  
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Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. - je souhaite 
remercier les intervenants de nous avoir éclairés de leur expertise. Le débat a 
été très stimulant et nos collègues ont posé de nombreuses questions. Je 
souhaiterais répondre aux interrogations de Jean-Pierre Leleux et Vivette 
Lopez sur la nécessité de légiférer, question à laquelle M. Serge Tisseron a 
répondu partiellement. Depuis que je suis parlementaire, je n’ai déposé 
qu’un nombre réduit de propositions de loi en m’assurant à chaque fois 
qu’elles étaient utiles afin d’éviter de participer à l’inflation législative. J’ai 
également déposé un certain nombre de propositions de résolution 
européenne et la remarque de Mme Demerlé me poussera peut-être à en 
déposer une supplémentaire. Aux termes des travaux que j’ai menés pendant 
un an, il m’est néanmoins paru nécessaire de légiférer car l’exposition aux 
écrans des jeunes enfants est devenue un problème de santé publique. J’ai été 
alertée par un grand nombre de professionnels - médecins, orthophonistes - 
qui accueillent dans leur cabinet des parents démunis devant le 
comportement de leur enfant. J’avoue qu’avant de mener à bien cette étude, 
je n’avais pas conscience de l’ampleur de ce phénomène. Sensibiliser les 
parents me paraît donc indispensable au moment où l’enfance est en danger 
et entre dans les compétences de notre commission qui est la commission de 
l’éducation, en plus de la commission de la culture et de la communication. 
David Assouline a insisté sur la nécessité de ne pas se focaliser uniquement 
sur les dangers du numérique. Les deux mesures contenues dans cette 
proposition de loi doivent être mises en regard des trente-quatre autres 
recommandations de mon rapport. Je rappelle d’ailleurs que ma première 
proposition vise à assurer la montée en compétence numérique de 
l’ensemble de la population. J’ai écrit au Premier ministre en lui suggérant 
de faire de cette montée en compétence la grande cause nationale de 2019 ou 
2020. La révolution numérique est encore jeune - elle a débuté il y a quarante 
ans -, nous sommes confrontés à un flux continu d’innovations 
technologiques et à un monde d’hyperconsommation qui nous poussent à 
utiliser davantage les outils numériques sans pouvoir prendre la distance 
nécessaire. Nous manquons également d’études scientifiques sur le rôle et 
l’influence des outils numériques dans les apprentissages fondamentaux. 
C’est la raison pour laquelle je propose de développer la recherche, et 
notamment dans le domaine des sciences cognitives pour comprendre 
l’influence du numérique sur le cerveau humain. Nous ne sommes pas assez 
sensibilisés à l’économie de l’attention qui sous-tend le modèle d’internet. 
Au-delà de la proposition de loi que j’ai déposée, il y a l’impérieuse nécessité 
de « former les formateurs », sujet que j’ai évoqué avec le ministre de 
l’éducation nationale, et qui consiste à sensibiliser les parents, former les 
éducateurs, à la fois sur les risques et sur les bienfaits du numérique. Ainsi, 
je rappelle dans mon rapport l’intérêt du numérique pour faciliter l’inclusion 
des enfants handicapés à l’école. La proposition de loi que nous allons 
examiner prochainement comporte deux dispositions : 
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- une campagne d’information lors de l’achat d’appareils ou jouets 
numériques. Cette campagne vise bien entendu les parents : ce ne sont pas 
les enfants de moins de trois ans qui vont lire les messages de santé 
publique ! Les parents sont donc responsabilisés mais j’entends les 
remarques visant à mieux faire apparaître la responsabilité des parents dans 
le dispositif ; 

- des campagnes générales de sensibilisation : lorsque j’entends 
M. Tisseron expliquer que l’académie des sciences n’a pas réussi à 
convaincre les autorités sanitaires de notre pays d’en mener régulièrement, 
cela me paraît utile de le mettre dans la loi. 

Cette proposition de loi apparaît donc comme une nécessité dans un 
monde qui se caractérise par une certaine ébriété technologique : il faut 
remettre un peu de verticalité dans ce monde horizontal dominé par la toile 
dans laquelle nous avons tendance à nous engluer. Certes, la loi ne peut pas 
tout décréter et ce sont les mentalités qui doivent évoluer. Mais cette 
proposition de loi peut être l’occasion d’une prise de conscience collective et 
permettre d’avancer utilement sur ce sujet. 

Pour finir sur une note positive, je tiens à rappeler que les experts 
que j’avais entendus sur les troubles du comportement des enfants liés à une 
exposition précoce aux écrans insistaient sur le caractère réversible de ce 
phénomène. 

M. Serge Tisseron. - Juste une précision qui est évidente : ce n’est 
pas le simple fait de retirer les enfants des écrans qui fait disparaître ces 
troubles du comportement, c’est de leur proposer des activités beaucoup 
plus interactives. Il faut donc stimuler toutes les propositions alternatives.  

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. - Enfin, je 
souhaiterais insister sur le fait que ce n’est pas une proposition de loi contre 
l’industrie, contre les entreprises ou contre les fabricants. C’est d’ailleurs 
moins les outils qui sont en cause que l’écosystème sur lequel s’est construit 
Internet et qui se base sur l’échange de données, le profilage, le marketing, la 
gratuité et la publicité. En conclusion, cette proposition de loi s’inscrit dans 
la continuité puisque notre commission a déjà eu l’occasion de défendre 
l’intérêt des enfants dans le cadre d’une proposition de loi visant à interdire 
la publicité dans les émissions destinées à la jeunesse de l’audiovisuel public. 

M. Jacques Grosperrin, président. - Avant de conclure 
définitivement cette table ronde, je souhaiterais demander à M. Michel 
Combot de bien vouloir faire parvenir à l’ensemble des sénateurs de notre 
commission la brochure d’information sur une bonne utilisation d’internet 
éditée par la fédération française des télécoms.  
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TABLEAU COMPARATIF 

___ 

Dispositions en vigueur Texte de la proposition de loi Texte adopté par la commission 
du Sénat en première lecture 

Proposition de loi visant à lutter 
contre l’exposition précoce des 

enfants aux écrans 

Proposition de loi visant à lutter 
contre l’exposition précoce des 

enfants aux écrans 

Article unique Article unique 
Code de la santé publique 

Deuxième partie : Santé sexuelle et 
reproductive, droits de la femme et 
protection de la santé de l’enfant, 
de l’adolescent et du jeune adulte 

Livre Ier : Protection et promotion 
de la santé maternelle et infantile 

Titre III : Actions de prévention 
concernant l’enfant, l’adolescent et 

le jeune adulte 

Le livre VI de la troisième 
partie du code de la santé est ainsi 
rétabli : 

Le titre III du livre Ier de la 
deuxième partie du code de la santé 
publique est complété par un 
chapitre VI ainsi rédigé : 

� 

« LIVRE VI 

« LUTTE CONTRE 
L’EXPOSITION PRÉCOCE DES 

ENFANTS AUX ÉCRANS 

« TITRE UNIQUE 

« LUTTE CONTRE 
L’EXPOSITION PRÉCOCE DES 

ENFANTS AUX ÉCRANS 

« CHAPITRE UNIQUE « CHAPITRE VI � 

« LUTTE CONTRE 
L’EXPOSITION PRÉCOCE DES 

ENFANTS AUX ÉCRANS 

« PRÉVENTION DE 
L’EXPOSITION PRÉCOCE DES 

ENFANTS AUX ÉCRANS 

� 

« Art. L. 3611-1. – Les unités 
de conditionnement des outils et jeux 
numériques disposant d’un écran 
portent, dans les conditions fixées par 
arrêté du ministre chargé de la santé, 
un message à caractère sanitaire 
avertissant des dangers liés à leur 
utilisation par des enfants de moins de 
trois ans pour leur développement 
psychomoteur. 

« Art. L. 2136-1. – Les unités 
de conditionnement des outils et jeux 
numériques comportant un écran 
contiennent un message avertissant 
des dangers des écrans pour le 
développement des enfants de moins 
de trois ans. Un décret précise les 
modalités d’application du présent 
article. 

� 
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Dispositions en vigueur 

 
Texte de la proposition de loi 

 
Texte adopté par la commission 

du Sénat en première lecture 
 

 
 

   

« Art. L. 2136-2. – Les 
messages publicitaires en faveur des 
équipements mentionnés à 
l’article L. 2136-1 contiennent un 
message avertissant des dangers des 
écrans pour le développement des 
enfants de moins de trois ans. Un 
décret précise les modalités 
d’application du présent article. 

� 

 « Art. L. 3611-2. – Chaque 
année, le ministère de la santé engage 
une campagne nationale de 
sensibilisation aux bonnes pratiques 
en matière d’exposition des enfants 
aux écrans. » 

« Art. L. 2136-3. – Des actions 
d’information et d’éducation 
institutionnelles sur l’utilisation des 
écrans sont assurées régulièrement en 
liaison avec le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel. » 

Amdt COM-6 

� 
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